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tf KRACH BOIJl;
Nous approchons à grands pas de

cette date du 1er février à laquelle doit
être inauguré notre nouveau régime
économique. Dans trois jours, le règne
de M. Méline commencera. Les traités
de commerce auront vécu. L'industrie
française sera sauvée et la protection
étendra sur le commerce national sa
bienfaisante influence.

Cependant ni à l'intérieur ni à l'exté-
rieur on ne paraît se préparer à célébrer,
par de grandes réjouissances, l'ouver-
ture de cette ère de prospérité. C'est que
l'on s'aperçoit que l'enten,te.,est,. moins
facile qu'on ne l'avait fait comprendre à
la Chambre et. au Sénat.

Jusqu'à présent, on n'a même pas en*
core osé prononcer ' le nom du tarif
maximum. On s'est borné à discuter les
avantages du tarif minimum:;; mais la
conviction n'a pas encore pénétré' dans
l'esprit des négociateurs. Leur « état
d'âme » n'a pas varié. — Méfiants ils,
étaient, méfiants ils sont restés. Les
étrangers n'admettent pas .facilement
qu'ils retrouveront dans les nouvelles
combinaisons douanières les avantages.
dont ils jouissaient auparavant. Ce
doute les refroidit. .... .

Aussi, la' Suède et la Nonyège sont- "'
elles les seules nations avec, lesquelles .
le gouvernement français ait pu- tomber \
d'accord. Malgré leur désir d'éviter les
difficultés, les Suisses, les Belges, les
Anglais, les Portugais et les Espagnols
ne sont en 1 rés dans aucune combinai- .
son; Ils ont conservé leufinâéiéudance:;..
et leur liberté d'action. Ils attendent.

•Qu'espèrent-ils? Quelle est, -l'àrrière-
pensée qui empêche ces nations, âveeles-
quell.es nous entretenons d'ordinaire,
d'activés relations commerciales, d'ac-
cepter la combinaison que nbiïSièur of-
frons? Pourquoi ne comprennent-elles
pas les séductions du tarif minimum
que nous leur proposons, et, îje 'redou-
tent-elles pas les sévérités du tarif maxi-

. tfium dont nous les menaçons? 'Comment.,
ne craignent-elles pas de .rompre des
courants commerciaux aussi, profitables
& leurs intérêts qu'aux nôtres?

La raison de cette indifférence réside
dans ce fait qu'en Europe on hé croit .'
pas, que nous pussions définitivement
adopter le régime de la protection, et
qu'en tirant lés choses én.ïôngueur. les"'!;
autres nations ne désespèrent' pas "de --*
nous amener à la conclusion ;,de. nou-
veaux traités de commerce.

Ce calcul est faux évidemment. Il pa-
raît .bien certain que l'on reviendra plus
tard au régime des traités de cpinnieree,-;,! <
mais ce .sera seulement après que l'expé-,
rience aura montré combien les théories
protectionnistes renferment de mensoH.- ,
ges et de ruines.

Il n'en, est ptis moins vrai que ces hé-
sitations, ces .marchandages peuvent
nous faire perdre du temps et même
hous mettre d'ans'"Tëï?aMr)!as:'>Uïïe -dépê-

che. de Madrid annonce aujourd'hui que
.les pourparlers avec l'Espagne sont rom-
pus. Il y a quelques jours, en invoquant
précisément les intérêts communs de la
France et de l'Espagne, M,, jkibôt fai sait
valoir les droits du gouvernement de

traiter même en dehors des deux tarifs
arrêtés par les Chambres. Ces droits ont
été reconnus et les nations européennes
abusent de cette reconnaissance pour ne
plus vouloir accepter ni l'un ni l'autre
des deux tarifs.

Que voulez-vous répondre à cela ?
C'est bien joué. L'Espagne nous a livré
tous les vins qu'elle avait à nous vendre
cette année. Elle est tranquille pour un
an. Elle nous fait maintenant faire anti-
chambre. Elle n'est pas pressée de con-
clure, puisque c'est à nous, à notre com-
merce d'exportation, que tous les re-
tards seront préjudiciables.

Il est essentiel cependant de sortir de
cette indécision et de cette obscurité. Il
est important que les industriels et les
négociants français sachent prompte-
ment à quoi s'en tenir. Il faut éviter que
lé manque de précision, dans les rela-
tions, internationales empêche la con-
clusion des affaires à longue échéance.
Nous ne pouvons rester isolés dans le
monde et tous les efforts doivent tendre
à éviter à la fortune.nationale les pertes
dont elle serait frappée si l'on ne trou-
vait pas moyen deconserver les grands
courants qui l'ont alimentée.
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LA POLITIQUE

jOn a bien raison de dire queqûelque
sottise qu'on fasse, soi-même, oh trouve
toujours un voisih pour en risquer une
plus grosse.
gÇ'etait, en effets le: .comble delà naï-

ve/.té,' pour nous, républicains, de faire
l'àcçûeil empressé.jque vous savez, à tous
les monarchistes plus ou moins honteux,
plus ou moins repentants, qui venaient

.grossir; la phalange démocratique' — à
condition de se mettre immédiatement à
sa tè.te.

; Ici;? dans le Rhôfte, les convertis politi-
quesj-sont en assez grand nombre, ;et nous,
devons recon'naîtrl: qu'avec beaucoup de
relations, beaucoup d'habileté, -~ ,be,au-

'éôup. d'argent surfout,'—- ils pat réussi' à
sllm.planter dans m petit groupe qui s'est
syndiqué pour s'otjçuper spécialement de
gOs affaires — et dis siennes.
iiLëur influence s'est fait- aussitôt sentir
par un mouvemenf à droite de l'adminis-
tration et, il fau| le dire, d'un 'certain
n'ombre de membres de.nos corps élus,
^ndànt ce temps-là, le porte-parole' du
jÉoiine célébrait leurs nouvelles vestes, ré-
J|sbitcaines, tuait;; le veau gras, , pour
âj'ièqx accueillir ces enfants et ces finan-
<|fersj.:prodigues,— i| n'y avait rien de plus
§au; désormais, qfie la République diri-
ge par les anciensâibéraux !
pE| bien, les rftonarchistes, les purs,
viennent, en la pefsonne de M..'de .Cassa-
géaé, de commettre, une sottise plus
g'ross'ê encore que 'celle des' républicains,
qui; accueillaient avjec tant d'enthousiasme
ce bataillon libéraljet parlaient déjà de lui
confier le soin d'un certain nombre de
nos affaires — en 'attendant qu'ils s'em--
parâssent de toutes: ~

•Lé; député du Gers — comme un Gas-
con /.terrible qu'il est — a dévoilé le pot
aux roses et raconté ce qu'en réalité ve-
naient faîra-'ces convertis-lâ dans le parti
républicain. .....__ ..

Et ces propos tenus, il a ajouté :

, « Pendant que nous assiégeons la place,
nous autres les monarchistes, casque en tête
et là lance au poing, ceux qui se disent cons-
titutionnels y pénètrent et y font silencieuse-
ment leur œ'u%rë| 'qtii ne saurait contrarier la'
nôtre. Et il n'est pas mauvais, loin de là, que
dans, rarmée..qui,,çomb#t .la .R4p.ubl.ique ac-
tuelle, H y ait des gens, clercs ou laïques, se
disant républicains et qui prennent la cocarde
de l'enrïemi: Cela peut servir. »

C'est assez drôle, cette façon de casser
les vitres- libérales et constitutionnelles;
mais le: plus. drôle, c'est qu'ici, à Lyon,
c?est l'organe actuel des constitutionnels

ralliés qui s'empare le premier de la con-
fidence de M. de Cassagnac et qui l'im-
prime en gros caractères comme pour
dire : Républicains, prenez garde à vous!

Et il ne s'aperçoit pas que si quelqu'un
ici mérite d'être tenu en méfiance et soup-
çonné des mauvais desseins que dévoile
M. de Cassagnac, c'est chez lui,—unique-
ment chez lui, qu'il faut aller le cher-
cher.

Ah ! qu'il est donc plus aisé de suivre
tout droit la lisne républicaine et démo-
cratique, de ne se servir des hommes po-
litiques que lorsqu'ils sont, selon le mot
du poète, éprouvés et passés à la flamme,
— et de se dire : Ce n'est pas nous qui
risquons d'aider M. de Cassagnac en en-
voyant sournoisement travailler avec lui
des « républicains de raison » dont la
présence ne se manifeste que les jours où
il s'agit soit de faire échec à quelque ré-
publicain du temps où il n'était pas lu-
cratif de l'être, — soit de faire obstacle à
quelque réforme ou à quelque institution
démocratique !

JEAN-CLAUDE.
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PAR SERVICE SPtClAL

Nouvelles Militaires
Paris, 29 janvier.

Le ministre de là marine a décidé que
les mineurs nés en France de parents qui
n'y sont pas nés, devront, lorsqu'ils deman-
deront à être portés provisoirement sur les
registres de l'inscription maritime, être mis
en demeure, préalablement à l'admission de
leùrv requête, d'opter pour la nationalité
française. :

Il importe en effet, dans l'intérêt des po-
pulations maritimes, que le droit de partici-
per aux privilèges réservés aux inscrits ne
soit pas accordé, même temporairement, à
des étrangers qui n'ont point ;ahandonné
l'idée de retourner dans leur patrie d'ori-
gine.

— M. le colonel breveté Gallieni est dési-
gné pour remplir les fonctions de chef d'état-
m'ajor du corps d'armée de la marine.

— En exécution de la nouvelle loi de pré-
sence, les. officiers retraités avant 1878, tou-

: cheront pour l'exercice 1892, un supplément
de pension ainsi fixé : colonel, 140 fr. ; lieu-
tenant colonel, 120 fr. ; commandant 100 fr.;
capitaine, 80 fr.; lieutenant et sôus-lieute-
nant 60 fr.

Cette amélioration des pensions allouées à
sos anciens officiers est. aussi modique à
cause du grand nombre de retraités à viîigf-
cinqans de.is.ervicej qui quittèrent le service,
actif en 1872-1873. Plus de trois mille capi-
taines sont, depuis cette époque, inscrits sur
le grand-livre de la dette publique.

— Le contre-amiral Dupont et le capitaine
de "vaisseau Courrejolles, sont nommés sous-
chefs d'état-major général de la marine.

M. Courrejolles est le beau-frère de M.
Goblet.

— Les officiers montés des différentes ar-
mes espèrent que M. le ministre delà guerre
voudra bien les autoriser à faire usage de
la pelisse fourrée. La limitation de cet. ex-
cellent vêtement militaire aux capitaines et

, aux officiers supérieurs n'a pas de raison
d'être. Dans beaucoup de garnisons, les
lieutenants et sous-lieutenants jouissent.de
tolérances qu'il serait préférable de trans-
former en autorisation ministérielle.

— Le pont militaire démontable qui avait
été installé, il y a quelques mois,' sur le ca-
nal de rOurcq, pendant la réparation du pont
de Belleville, va être replié, les travaux de
réfection du pont de maçonnerie étant
achevés. . .

Une compagnie du 5« régiment "du génie,
s'est rendue hier matin, sur les lieux pour
procéder aux opérations du repliement, qwi
dureront cinq ou six jours. Le pont dont il
s'agit et qui a permis sans subir aucune
avarie sérieuse, de ne pas interrompre ni ra-
lentir la circulation des trains du chemin de
fer de Ceinture, va être réintégré au poly-
gone du régiment de chemins de fer,jdans les
docks de Satory, où est emmagasiné le ma-
tériel des ponts démontables.

— La commission de classement pour le
tableau d'avancement des officiers des trou-
pes d'infanterie de marine a terminé hier ce
tableau.

Sont désignés :
Infanterie de marine. — Pour le grade de

colonel: MM. les lieutenants-colonels La-
croix et Lafolie des Joux.

Pour le grade de lieutenant-colonel : MM.
les chefs de bataillon Bouinais, Vémard,
Vallière.

Pour le grade de chef de bataillon : MM.
les capitaines Largy, Drude et Caudrelier.

Gendarmerie de marine. — Pour le grade
de chef d'escadron: M. le capitaine Néron.

— A partir da printemps, les régiments
d'infanterie de ligne et les bataillons de
chasseurs à pied feront usage de l'équipe-
ment définitivement adopté le 16 janvier.

Le nouvel équipement de l'infanterie fran-
çaise se compose du ceinturon garni de trois
cartouchières modèle 1888, deux devant et
une derrière ; d'une bretelle de suspension
destinée à faire supporter par les épaules le
poids des cartouchières ; du havre-sac.Cha-
cun de nos soldats aura sur lui 190 cartou-
ches pour fusil à petit calibre.
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LES TARIFS DOUANIERS

Paris, 29 janvier.

Le décret portant application du tarif mi-
nimum à certaines puissances a été défini-
tivement arrêté aujourd'hui, par MM. Jules
Roche et Ribot.

Ce décret énumère seulement cinq puis-
. sances auxquelles il est fait application lu
tatiï minimum, parce que le titre duquel
elles pouvaient tirer droit à cette application
expire le 1er février.

Ces puissances sont : la Suisse, la Belgi-
que, les Pays-Bas, la Suède-Norvège et la t
Grèce.

Toutes les autres puissances qui ont droit
à notre tarif minimum et que nous avons
indiquées, ne seront pas énumérées dans le
clécret. Comme elles tirent leur drsit de con-
ventions antérieures qui n'ont ' pas été dé-
noncées, elles seront simplement énumérées
dans une note faisant suite au décret et
n'ayant qu'un caractère indicatif.

Ajoutons que le rapport précédant le dé-
cret se bornera à indiquer l'esprit et le ca-

-ractére des négociations que le gouverne-
ment a poursuivies, avec les puissances, en
vue de fixer nos relations commerciales,
mais il n'entrera dans aucun détail sur le

, régime applicable à nos produits, dans ces
divers pays.

Le Journal officiel publiera également
demain le texte de la convention signée en-
tre la France, et la Suède-Norvège pour la
fixation de leurs rapports commeteiaux.
C'est la seule convention de ce genre que la
France ait signée. Avec tous les autres pays
l'accord commercial n'a donné lieiCà aucun
contrat ; il résulté d'accords verbaux confir-
més par des dépêches diplomatiques qu'en-
registrera le Livre Jaune.

 ' Les pourparlers avec l'Espagne conti-
nuent. Dans cette dernière phase,.le gou-
vernement espagnol manifeste le désir d'ar-
river à un arrangement provisoire, même
dans le cas où les négociations n'aboutiraient
pas avant le 1er février. Mais . il reste en-
tendu que si l'accord n'intervient pas de-
main au plus tard, le tarif général sera a p.- •
pliqué aux produits espagnols, à partir du
1er février jusqu'à nouvel ordre..

_,--,,-.- „.i .„ w^^g^»— , —; ,.„' -  ,-—. 

: LE PARTI OUVRIER

Paris, 29 janvier. .

Le Parti ouvrier publie un manifeste an- .
ponçant que le prochain congrès national
annuel des socialistes possibilistes sera cou-
sacré uniquement à l'hygiène.

Ce manifesie dit que le parti, qui a des
représentants à la Chambre,, à î'Hôtel-de-
Ville, dans un grand nombre d'assemblée*
municipales, a conquis sa place parmi les
grands partis politiques de ce temps.

AU point où il est arrivé, son développe-
ment ne peut plus, ajoute le manifeste, s%
contenter d'exposés idéalistes, de revendica-
tions sentimentales, d'hypothèses de polit i-
que savante : on lui démande de travailler
pratiquement à la réalisation des réformes '
dont il a démontré l'utilité.

Au lieu de discuter, dans son congrès
prochain, toutes les revendications si légi-
times qu'il a fait entendre, le Parti ouvrier
a résolu de commencer, dès cette année, de
limiter sou examen à un seul objet, afin de
le mieux étreindre. Il a placé, à son ordre
du jour, une question unique, la plus simple
comme la plus naturelle de celles qui l'oc-

cupent, l'hygiène de la classe ouvrière, c'est-
à-dire l'hygiène de l'alimentation, l'hygiène
du logement, l'hygiène de l'atelier.

, Mgfr» ——

M. Gailleton à Paris

Pans, 29 janvier.

On lit dans le Paris :

Il est inexact que M. Gailleton, maire de
Lyon, soit venu à Paris pour entretenir le
ministre de l'intérieur de la question des
élections municipales.

M. Gailleton, qui n'est venu à Paris que
pour assister aux séances du conseil supé-
rieur d'hygiène publique, dont il est mem-
bre, a rendu visite au ministre de l'intérieur
et s'est entretenu incidemment avec lui de
diverses questions intéressant la ville de
Lyon. Le ministre de l'intérieur a confirmé
au maire'de Lyon que le gouvernement n'a-
vait pas l'intention de modifier la date des
élections municipales.

Le Temps dit de son côté :

Un journal a publié ce matin une note
annonçant que M. Gailleton, maire de Lyon,
venait à Paris pour demander au ministre
de l'intérieur de ne pas fixer au 1<"' mai les
élections municipales, à raison des mani-
festations ouvrières projetées pour ce jour-
là. Cette information est dénuée de tout
fondement. Le docteur Gailleton est à Paris
depuis plusieurs jours déjà, où il est venu
assister à la session du conseil supérieur
d'hygiène et d'assistance dont il est membre.
Il a profité de cette occasion pour traiter
avec le ministre de l'intérieur de diverses
questions locales telles que l'emprunt de la
ville de Lyon et l'utilisation des locaux de
l'ancienne préfecture, mais il n'a nullement
demandé le changement de la date des
élections municipales.

D'ailleurs, ainsi que nous l'avons déjà
dit, les élections municipales auront lieu
dans toutes les communes de France le di-
manche 1er mai, comme le prescrit la loi du
5 avril 1884. Le gouvernement ne deman-
dera au Parlement aucune dérogation à
cette loi.

L'AFFAIRE REYNSER
Paris, 29 janvier.

L.agence Havas confirme en ces termes
l'information publiée hier par l'Echo :. ,.,

Diverses enquêtes ont été prescrites à diffé-
rentes époques par le ministère de la justice
sur le cas d'un sieur Reynier, condamné en
1881 par la cour d'assises de Draguignan
pour viol et assassinat.

Aucune de ces enquêtes n'a démontré
l'innocence de Reynier.

Mais des documents nouveaux ayant été
récemment publiés, le garde des sceaux a
provoqué une enquête définitive sur cette
affaire.

Il a ordonné d'agir avec la plus grande
diligence.:
 —^—: :—-rrr? ; -«S^»— '

Un discours du comte i'Haussonville
L'Association de la Jeunesse royaliste. — Les

cléricaux et le droit d'association

Paris, 29, janvier.

Le comte cl'lïaussonvilje a assisté hier
soir à la première grande réunion de
l'année donnée par l'association de la jeu-
nesse royaliste. H^Bp

Le représentant du comte de Paris a pris
la parole ; il a rappelé les nombreuses as-
sociations similaires fondées dans les dé-
partements à la suite de son discours de
î'annéo dernière au banquet de la presse
monarchiste.

Parlant ensuite de l'action que peut exer-
cer l'association, le comte d'Haussonville
a insisté pour qu'elle portât ses efforts sur
le droit d'association, la plus intéressante de
toutes les libertés et quia toujours été ré-
clamée par les monarchistes.

Examinant le projet proposé par le gou-
vernement sur les assiocalions, le comte
d'Haussonville a déclaré qu'au lieu d'être
un projet de liberté c'était un projet, d'arbi-
traire et de privilège, et que les associations
seraient libres, sauf les associations reli-
gieuses.

— Vous démasquerez, a dit le représen-
tant du comte de Paris, l'hypocrisie de ce
projet ; vous vous porterez à la défense de
cette liberté comme vous l'avez, fait pour les
autres ; et vous montrerez par le talent et

le zèle que vous déploierez que les monar-
chistes sont demeurés fidèles à leurs con-
victions et à leurs espérances.

Vous n'en serez pas moins les auxiliaires
dévoués et précieux sur le concours des-
quels on peut compter dans les grandes
luttes religieuses qui vont vraisemblable-
ment s'ouvrir.

L'assistance a applaudi vigoureusement
ce discours et l'association a décidé immé-
diatement d'entreprendre une campagne de
conférences en faveur de la liberté de l'as-
sociation.

LES OBSÈQUES DE M. J01GNEAUX
Paris, 29 janvier.

Aujourd'hui ont eu lieu, à Bois-Colombes,
les obsèques civiles de M. Jeigneaux, séna-
teur de la Côte-d'Or. En suite du désir ex-
primé par le défunt, les honneurs militaires
n'ont pas été rendus. On remarquait de
nombreuses couronnes, avec inscription,
parmi lesquelles celle de l'Ecole pratique de
viticulture de Beaune.

Les cordons du poêle étaient tenus par
MM. Jules Cazot, questeur du Sénat ; Ma-
zeau, sénateur de la Côte-d'Or ; Charles
Cloutier, adjoint au maire de Beaune ; Boul-
lay, député de Saône-et-Loire ; , Rissler, di-
recteur de l'Institut agronomique; Grosjean,
inspecteur d'agriculture et Lecouteux, direc»
teur du journal L'Agriculture pratique.

Plusieurs sénateurs et députés ont accom-
pagné le cortège jusqu'au. cimetière de Bois-
Colombes.

LE SÏÏIGIDE DU COLONEL-ROCARD
. .Paris, 29 janvier.

. Malgré la publication de ! la lettre
trouvée sur le cadavre du. colonel Ro-
card, le silence ne semble pas près de se
faire sur cette malheureuse affaire dont
il eût été peut-être préférable de ne ja-
mais parler.,

La Paix dit à ce sujet :

Le conseil d'enquête dont M. Rocard de-
mande la dislocation dans sa lettre avait été
constitué sur la dénonciation du colonel Ro-
card, qui, étant arrivé au ministère, ne tarda
pas à apprendre que les actes i du colonel
Périnet avaient été plus loin que le général
du; Pan ne le pensait. S'étant ! rendu aux
ateliers des Forges et Chantiers -de la Médi-
terranée, le général. St*ert lui imontra des
lettres qui établissaient que le : colonel Pe-
rmet avait essayé et essayait encore de cons-
tituer une société pour l'exploitation de son
brevet. N'écoutant "que '..sa- Conscience, M.
Rocard crut devoir avertir de ces faits le
général du Pan. Celui-ci n'hésita pas et
s'empressa de déférer cet officier à un con-
seil d'enquête.

Un revirement incompréhensible se fit
dans l'esprit de M. Rocprd quand il comprit
la situation dans laquelle se trouvait M.Pé-
rmet ; il crut avoir commis un félonie, alors
qu'il avait fait simplement son devoir.

On voulait la vérité, ajoute la Paix, la
voilà toute entière.

': Malheureusement, tous les i journaux
ne se contentent pas, de ces explications.

On prétend, dit l'Echo de Paris, que l'acte
dont il est question dans la lettré' du colonel
Rocard est le fait d'avoir dénlncé M. Pé-
rinet d'avoir- pris un brevet à l'insu du mi-
nistère. C'est possible. Mais, pour notre
part, nous croyons qu'il y a une? autre an-

j guille sous roche, et qu'un jourlou l'autra
.on pourrait bien .en voir sortir h§ queue.

I La Petite République française dé-
clare ces explications absol|ment in-
suffisantes et demande, pour /l'honneur

;de l'administration • ei , la sécurité du
pays, que l'enquête faite sur |e compte
du colonel- Périnet soit rnlsà sous les
yeux du public,

La Lanterne, qui, comme oih le sait

a attache le grelot, est. moins:!! satisfaite
que tout autre et prétend savoir la vé-

' L'acte dont parle le colonel Rocard, dit-

Pan le manda dans son cabmet, f W il M
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que ces sottes révélations, si elles étaient
connues, terniraient ,1'unif'orme que por-
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Par JULES VERNE

DE MOSCOU AÏRKOMTSK:

PREMIÈRE .PARTIE.

.Mais il arrivait parfois*, lorsque la
cheminée du steam-boat, au milieu- des
yolutes de fumée, s'empanachait .. de
flammes rougeâtres, que des étincelles

- semblaiaient courir à travers \e\ groupe,
comme si des milliers de p'âililfcttes se
tussent subitement allumées sous un

-rayon lumineux, -.-.qmol
' Michel Strogoff allait passer outre,
lorsqu'il entendit plus distinctement cer-
taines paroles, pronoueées en cette lan--
gue' bizarre qui avait déjà frappé son-,
oreille pendant la nuit, sur le chbimp de
toire.

£~ Instinctivement, il eut la pensée d'é-
couter. Protégé par l'ombre du gaillard,
u ne pouvait être aperçu. Quant à voir
ies passagers qui causaient^cela lui était
impossible. Il dut donc se borner à prê-
ter l'oreille.

Les premiers mots" qui furent échan-
gés n'avaient aucune importance^ — du
moins pour lui,— mais ils lui permi-

l rent.de reconnaître précisément; les deux
voix de femme ; et d'homme qu'il avait
entendues à Nijni-Novgorod. Dès lors,
redoublement d'attention de sa fâfffîl1-
h'étaitpàs impossible, eh effet, que ces,
tsiganes, dont il avait- surpris un lam-
beau de.conversafion, maintenait expul-
sés avec .tous leurs congénères, né fus-

' séht à bord du Caucase. : V .

•Et bien fui en prit d'écouter, car ce fut
assez distinctement, qu'il entendit cette
demande : et cette réponse, faites en.
idiome tartare r

« On. .dit qu'un courrier est parti de
Moscou pour Irkoutsk !

\ ritA On le. ;di.ty Sangarre, mais ou ce
courrier .arrivera trop tard, ou il n'arri-

.vera pas. ! ». .

' ,Michel- Strogoff tressaUUt involontai-
rement .â cette réponse, qui le visait si
directement. Il essaya de reconnaître si
l'homme et la. femme qui venaient de

.,parler étai6iil,bien ceux qu'il soupçon-
nait, mais l'ombre était alors trop

; /éoalssCet.il h'y.put réussir,

Quelques instants après, Michel êtro-
goff, sans., avoir, été aperçu, avait rega-
gné l'arriére, dustearû-boat, et,.la tête .,
dans les' mains, il s'asseyait à i'kcart. On
eût pu croire qu'il dormait.
: !I1 ne dormait' pas et ne songeait pas à
dormir. 11 réfléchissait à1 : ceci, non sans
une assez vive appréhension :

« Qui donc sait mon départ, et qui
donc a intérêt à le savoir ? *

CHAPITRE VIII

En remontant la Kama

, Le lendemain, 18 juillet, à six heures
quarante du matin, le Caucase arrivait
à l'embarcadère de Kazan, que sept
verstes (7 kilomètres et demi) séparent
de la ville.

Kazan est située au confluent du Vol-
ga et de la Kazanka. C'est un important
chef-lieu de gouvernement et d'archevê-
ché grec, en même temps qu'un siège
d'université. La population variée de.
cette « goubernie » se compose de Tché-
rémisses, de Mordviens, de ïchou va-
ches, de Volsalks, de Vigoulitch.es, de
Tartares, — cette dernière' race ayant
conservé plus spécialement le caractère
asiatique.

Bien que la ville fût assez éloignée du
débarcadère, une foule nombreuse se
pressait sur le quai. On venait aux nou-
velles. Le gouverneur de la province
.^vait pris un arrêté identique à celui do
son .collègue de Nijni-Novgorod. OH
voyait là desTàftares yêtus d'un cafetan
à manches courtes et coiffés 'àè bonnets
pointu^ dont les larges bords rappellent
celui du Pierrot traditionnel. D'autres,
enveloppés d'une longue houppelande,
ia têlepQtiverte d'une petite calotte,. res--

1 semblaient à des Juifs polonais. Des
femmes, la poitrine' plastrônnée de clin-
quant, la tête couronnée d'un diadème

. relevé en forme de croissant, formaient
divers groupes dags lesquels ; on dis-
cutait.

Des officiers de police, mêlés à cette
foule, quelques Cosaques, la lance au

' poing, maintenaient l'ordre et faisaient

faire place aussi bien aux passagers qui
débarquaient du Caucase qu'à ceux qui
y embarquaient, mais après avoir minu-
tieusement examiné ces deux catégories
de voyageurs, C'étaient, d'une part, des
Asiatiques frappés du décret d'expul-
sion, et, de l'autre quelques familles de
moujiks qui s'arrêtaient à Kazan.

Michel Strogoff regardait d'un air as-
sez indifférent ce va-et-vient particulier
à tout embarcadère auquel vient d'accos-
ter un steam-boat. Le Caucase devait
faire escale à Kazan pendant une heure,
temps nécessaire au renouvellement de
son combustible.

Quant à débarquer, Michel Strogoff
n'en eut pas même l'idée. Il n'aurait pas
voulu laisser seule à bord la jeune Livo-
nienne, qui n'avait pas encore reparu
sur le pont. «

Les deux journalistes, eux, s'étaient
levés dès l'aube, comme il convient à
tout chasseur diligent. Ils descendirent
sur la rive du fleuve et se mêlèrent à la
foule, chacun de son côté. Michel Stro-
goff aperçut, d'un côté, Harry Blount, le
carnet à la main, crayonnant quelques
types ou notapt quelque observation, de
Kautre, Alcide'Joliveî, se' contentant de
parler, sûr de sa mémoire, qui ne pou-
vait rien oublier.

Le bruit courait, sur toute la frontière
orientale de laïtussie, quele soulèvement
et l'invasion prenaient des proportions
considérables'. Les communications entre
la Sibérie et l'empire étaient déjà extrê-
mement difficiles- Voilà ce que Michel
gtrojoff, sans aypir quitté le nc-nl du
Caucase, enten4aî{ d.ifcé aux nouveau^
embarqués,

'Or, ces propos ne laissaient pas de lui

causer une véritable inquiétude,et ils exci-
taient l'impérieux désir qu'il avait d'être
au delà des monts Ourals, afin de juger
par lui-même de la gravité des événe-
ments et de se mettre en mesure de
parer à toute éventualité. Peut-être
allait-il même demander des renseigne-
ments plus précis à quelque indigène de
Kazan, lorsque son attention fut tout à
coup distraite.

Parmi les voyageurs qui quittaient le
Caucase, Michel Strogoff reconnut alors
la troupe des tsiganes qui, la veille, figu-
rait encore sur le champ de foire de
Nijni-Novgorod. Là, sur le pont dû
steam-boat, se trouvait et le vieux bohé-
mien et la femme qui l'avait traité d'es-
pion. Avec eux, sous leur direction sans
doute, débarquaient une vingtaine de
danseuses et de chanteuses, de quinze
à vingt ans, enveloppées de mauvaises
couvertures qui recouvraient leurs jupes
à paillettes.

Ces étoffes, piquées alors par les pre-
miers rayons du soleil, rappelèrent à
Michel Strogoff cet effet singulier qu'il
avait observé pendant la nuit, C'était
tout ce paillon de bohème qui étincelait
dans l'ombre, lorsque la cheminée du
steam-boat vomissait quelques flammes.

-^T II est évident, se dit-il, que cette
troupe de tsiganes, après être restée" sotts
le pont pendant le jour-, est venue se
blottir sous le gaillard pendant la nuit.
Tenaient-ils donc à se montrer le moins
possible, ces bohémiens? Ce n'es.t pour-
tan^ pas dans les habitudes ^§ Jeur

Michel Strogoff ne douta plus alors que
le propos qui le touchait directement ne
tut parti de ce groupe noir, pailleté par

les lueurs du bord, et n'eût été échangé
entre le vieux tsigane etla femme à la-
quelle il avait donné le nom mongol de
Sangarre. ' -, s

. Michel Strogoff, par un mouvement
involontaire, se porta donc vers la cou-
pée du steam-boat, au moment où la
troupe bohémienne allait le quitter pour
n y plus revenir.  ^

Le vieux bohémien était là, dans une
humble attitude, "peu conforme avec
1 effronterie naturelle à ses congénères
On eut dit qu'il cherchait plutô *àTvS
es regards qu'à les .attirer. Son lamen-

table chapeau rôti par tous„les soleils
du nionde s'abaissait profondément sur
sa face radée Son dos voûté se bombait
sous une: vieille souqûenille dont il KS
yeloppait étroitement, malgré la cha-
leur. Il eût été difficile, sous ce miserai

Près de lui, la tsigaaeSangàtre, femme
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D.e ces jeunes danseuses, plusieurs

leur r, i ? francbement accusé de
B nff '

 Les
+
 tsiganes sont générale-

Sds
 r

-yaRt6S' et plus a'™ de ^sgianas seigneurs russes, qui font pro-
fession de lutter d'excentricité avec les
Anglais, n a . pas hésité à choisir sa
temine p.amr ce:s;bohémiennes.
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talent tous ses camarades. C'est alors que le
colonel, dans un mouvement d'indignation
bien excusable, oubliant la distance qui le
séparait de son chef, s'emporta au point
d'outrager le général.

Après cette scène effroyable, le malheu-
reux colonel comprit de toutes façons qu'il
était perdu.

Voilà la vérité. La lettre affolée que pu-
bliait hier le Temps suffirait à elle seule
pour en témoigner.

D'ailleurs, les faits qui se sont passés à
Paris ne sont pas isolés. Le scandale que
nous avons signalé n'est pas le seul que
le ministre de la marine ait cherché à étouf-
fer pour échapper à la responsabilité qui lui
incombe. Demain, nous signalerons d'autres
faits non moins graves.

LA MORT DU COLONEL BERGER
Paris, 29 janvier.

On lit dans le Figaro :
Nous avons raconté, hier, dans quelles cir-

constances le lieutenant-colonel Berger avait
trouvé la mort. Nous allô as compléter les
quelques renseignements que nous avions
pu publier sur lui.
. M. Berger avait épousé, en 1869, M»" Es-
calère. Sa belle-mère, actuellement âgé de
soixante-dix ans, habite à Bordeaux, cours
Champion, 34, et avait eu, de sont mariage,
plusieurs enfants dont cinq son encore vi-
vants. Deux des frères dirigent, dans cette
ville, la Maison Dorée, grand magasin d'a-
meublement. Une fille est mariée à Paris.
La famille est des plus honorables et juste-
ment estimée à Bordeaux où son origine se
perd dans la nuit des terrips.

La mort si lamentable du colonel a ap-
porté dans cette famille la plus profonde
désolation, et M™ Berger, qui adorait son
mari, en a presque perdu la raison. Depuis
la fatale nouvelle, elle divague, parlant sans
cesse du passé brillant de son mari et di-
sant qu'elle a besoin de partir pour Paris
afin de lui préparer son uniforme sur lequel
elle étalera ;outes ses décorations.

-— Je veux, dit-elle, quand il se présentera
au ministère, qu'il soit vêtu convenable-
ment et qu'il soit beau comme je le vois,
comme je l'aime.

Dans la famille, on ne s'explique pas le
voyage du colonel à "Versailles. Qu'allait-il
faire dans cette ville où rien ne l'appelait?
N'y a-t-il pas dans ce voyage quelque chose
de mystérieux, d'incompréhensible?

Le colonel avait sollicité et obtenu un
congé. Il voulait, étant atteint du diabète,
venir se soigner à Joinville-le-Pont, où ii
possédait une fort jolie propriété.

Le 7 de ce mois, il a conduit sa femme et
ses enfants chez sa belle-mère, à Bordeaux.
Il voulait qu'ils y passassent l'hiver. L'été,
toute la famille reviendrait à Joinville, alors
même que le colonel serait reparti pour
l'Algérie.

M. Berger avait, il y a quelques mois,
éprouvé une cruelle désillusion. Il comptait
sur sa nomination de colonel. Il savait qu'il
était sur la liste un des premiers. Il attribua
cette déception au général Berge, comman-
dant à Lyon, avec lequel il avait eu certains
démêlés, ces jours derniers.

Quand il quitta Bordeaux, après avoir
installé sa famille chez sa belle-mère, il dit :

=- C'est décidé. Je ne veux plus retourner
fin Algérie comme lieutenant-colonel. Je vais
demander au ministère un prolongement de
congé jusqu'à la liquidation de ma pension
de retraite. Puis j'irai très probablement jus-
qu'à Lyon, demander une explication au
généra] Berge. Je sais bien que j'y gagnerai
les arrêts ds rigueur, mais je m'en moque.

On essaya de le dissuader. Z!e fut peine
perdue. Il partit avec cette idée fixe. Sans le
terrible accident dont il a été victime, le co-
lonel aurait certainement mis son projet à
exécution.

M. Berger était considéré comme un ex-
cellent soldat. Engagé volontaire à 17 ans,
en 1857, il fut incorporé dans un régiment
de zouaves. Il fit campagne au Mexique.
Puis, lieutenant au 75* de ligne, il fut promu
capitaine en 1870 et commandant en 1875,
Il se distingua brillamment lors de l'incen-
die de l'Opéra-Goinique, où il sauva plu-
sieurs personnes et où il conquit une mé-
daille d'or.

Le colonel n'avait .tue 53 ans.
Quand il partit de Bordeaux pour venir à

Pails, il n'emporta que 200 fr.
_£e'tte somme me suffit, dit-il à sa femme

nui l'engageait à prendre plus d'argent. Je
ne resterai que quelques jours absent, et si
j'avais plus forte somme, je serais tenté

d'aller à Lyon.

ÎMÏaiATiraSPOLITlOlIB
Paris, 29 janvier.

r?1GRT D'UN DÉPOTÉ
M. Rouilly, député républicain de la pre-

mière circonscription de Morlaix (B'inistère),

est mort,

LE DROIT D'ASILE EN SUISSE
Il résulte d'une communication d'ordre

diplomatique que le Conseil national helvé-
;„,.„• sur les nouvelles protestations de çer-
ÎXP4 rv-îssinces monarchiques, notamment
ïv»L'M,i e. vieut d'approuver un projet
1o ii' Ssfrèicn^t l'hospitalité accordée
de loi .^«^g 1- . nu£ réfugiés polith
îusqnici par la buisse ..« = ,.J „
ques et particulièrement aux &nai„hi»tes.

Ce projet ne va point jusqu'à l'abandon
du principe même du droit d'asile, mais il
établit une distinction entre le crime de
droit commun et le crime purement poli-
tique.

S'il est définitivement adopté par le Con-
seil des Etats, la Suisse accordera désormais
l'extradition pour tout attentat ou délit dont
le caractère politique ne serait pas nette-
ment déterminé.

LA DÉCLARATION DES CARDINAUX
Certains journaux ont annoncé que dans

le conseil de cabinet tenu hier matin, les
ministres ont décidé de déférer au conseil
d'Etat la déclaration des cardinaux. Cette
nouvelle est absolument inexacte.

UN PROCÈS DE PRESSE
On annonce que des poursuites vont être

exercées contre M. Edmond Lepelletier, ré-
dacteur à l'Echo de Paris, et M. Lemoine,
gérant de ce journal, pour un article publié
il y a quelques jours et jugé injurieux pour
la souveraine d'un pays ami.

Il s'agit d'un article relatif à la reine d'An-
gleterre.

LE SIEGE DE M- FREPPEL
Lannilis (Finistère), 29 janvier.

Le comité monarchiste s'est réuni pour
désigner le candidat au siège laissé vacant
par ta mort de M. Freppel, député de la
3" circonscription de Brest.. Voici le résultat
du scrutin :

Votants, 116 ; M. DTIuslt, 87 voix ; M. Lun-
ven, maire de Lesneven, 27 voix ; bulletins
blancs, 2.

En conséquence, M. d'Hulst a été choisi
comme candidat monarchique en remplace-
ment de M. Freppel.

ERREGRJUDICIAIRE
L'AFFAIRE REVISER

Des Voisins. — L'Enlèvement. — Le Viol, — Le
Meurtre. — Une Accusation anonyme. — La
Politique au Village. — La Condamnation.

Il y a quelques mois, au moment où l'opi-
nion"publique se montrait si vivement préoc-
cupée de l'affaire Borras, cette épouvantable
erreur judiciaire, on rappelait une autre dé-
plorable et mystérieuse affaire, dont la vic-
time, Benjamin Reynier, fut condamné par
la cour d'assises du Var, aux travaux forcés
à perpétuité, poUr crime de meurtre et de
viol, sans que sa culpabilité ait pu être dé-
montrée d'une façon certaine. Une nouvelle
enquête fut ouverte à ce sujet. Mais au mi-
lieu de préoccuations d'un autre ordre et de
l'indifférence publique, cette instruction fut
de nouveau bientôt abandonnée.

Mais le malheureux père, qui, lui, ne peut
oublier son enfant, et qui veut avant de
mourir faire proclamer l'innocence de son
fils et l'embrasser une dernière fois, vient
d'adresser à M. le président le la Chambre
une requête dans laquelle il rappelle les faits ,
de la cause. Rien de plus poignant que la
lecture de ces douloureuses lignes et l'appel
désespéré de ce vieillard à la jusftce de son
pays.

Les Faits
Le 7 février 1881-, Benjamin Beynier,

comme nous venons de le dire, fut con-
damné par la cour d'assises du Var aux
travaux forcés à perpétuité pour crime de
meurtre et de viol.

Une pauvre petite fille de sept ans, José-
phine Andric, qui habitait au quartier des
Castelliers avec ses parents, une maison
voisine de celle de la famille Reynier était
allée, avec ses père et mère, faire de la li-
tière au bois de Beaumilles, elle s'amusait à
dix mètres de ceux-ci lorsqu'elle fut enlevée,
violée, assassinée, puis jetée à la mar.

Son cadavre ne fut retrouvé que le lende-
main matin, à huit heures, dans une petite
baie, près du rivage, à trois quarts d'heure
environ du lieu où elle avait été enlevée.

L'enfant ne portait plus que son petit
jupon et son corset. Le cadavre était horri-
blement mutilé. La figure était toute meur-
trie, le nez écrasé, les dents brisées. Elle
avait subi les derniers outrages.

Sur la dénonciation d'une personne qui
ne fut, ni nommée, ni citée à comparaître le
fils Reynier fut accusé de ces crimes, malgré
les protestations unanimes de la population
de Saint-Cyr, déclarant ce malheureux in-
capable d'un pareil forfait, et disant bien
haut que la justice accordait trop de créance
à des dépositions intéressées.

Il est bon de dire qu'à ce moment, le
maire de Saint-Cyr, M. Ramel, et son con-
seil municipal étaient absolument réaction-
naires, et que M. Reynier père était consi-
déré comme le chef du parti républicain de
la commune.

Le mauvais-vouloir municipal
La municipalité, fit preuve, en cette cir-

constance, de la plus coupable négligence.
Ce n'est guère que le lendemain, vers six
heures du soir, que le j uge de paix de Beausset,
informé trop tard, put se transporter sur les
lieux, et quarante-trois heures après , le
crime, c'est-à-dire le 16, à neuf heures du
matin, que le parquet de Toulon arriva à
son tour.

Les Dépositions
Le maire et le secrétaire de la mairie, le

sieur Côsarion firent des dépositions qui dé-

montrent que les haines politiques ont joué
dans cette affaire un rôle prépondérant. Le
président dut même flétrir publiquement
l'attitude du secrétaire de la mairie.

Le jour — disait M. Ramel — où fut retrouvé
le cadavre de la jeune Joséphine Audric quel-
qu'un que je ne puis nommer a désigné Rey-
nier comme coupable au juge d'instruction.

Quant au sieur Césarion il disait :

Je ne sais rien par moi-même, je ne connais
pas le lieu du crime et je ne l'ai appris que par
la rumeur publique. On m'a dit que le petit Don
(témoin à décharge important), a été appelé par
M. Roger Moutte, conseiller d'arrondissement
républicain, qui lui a fait la leçon (ce que le té-
moin a nié avec indignation). Au commencement,
l'opinion publique était favorable à l'accusé ;
mais, depuis un revirement s'est produit en sens
inverse et pour mon compte personnel je crois
Reynier coupable. J'affirme que le frère de
l'accusé a proféré des menaces contre le maire
de Saint-Cyr et si j'étais juré, je n'aurais pas
de scrupules à condamner Reynier.

A ces dépositions se joignent les pré-
somptions de l'accusation se basant sur ce
que le voisinage aurait engendré une étroite
amitié entre les deux familles, que José-
phine Audric, d'une nature réservée, sau-
vage même, avec les étrangers, était au con-
traire très familière avec la famille Reynier,
et qu'elle était venue toute joyeuse annoncer
au condamné qu'elle se rendait avec ses pa-
rents au bois où elle fut enlevée.

En second lieu, que le corps de Benjamin
Reynier, soumis à une Visite médicale, était
d'une propreté extraordinaire pour un tra-
vailleur. Enfin, qu'on a vu Reynier travail-
ler tout près de sa maison avant et après
l'heure du crime, et qu'on ne l'a pas vu pen-
dant le moment où était commis le crime.

Les Témoins à décharge
Le rapport de M. Cartier, agent voyer chef

du département des Bouches-du-Rhône, et
les rapports de nombreux témoins établis-
sent, au contraire, que le temps matériel eût
manqué à l'accusé pour se rendre sur le lieu
du crime, étant donné les heures auxquelles
il fut aperçu travaillant près de sa maison
avant et après le moment du crime.

De plus, en janvier 1891, un document
dont voici la copie exacte fut adressé au Par-
quet de Toulon, par un moribond :

Par la présente je déclare que le jour du qua-
torze septembre mil huit cent quatre-vingt-tiois
j'étais à la pèche et dans le courant de Taprèsf-
midi lorsque je vis X... et Z... à l'endroit même
où s'est commis le crime de la jeune Joséphine
Atfdrlc. Je puis en toute sécurité les désigner
comme les vrais coupables, les voyant courir et
ont disparu ensuite, nulle autre personne n'est
venue à cet endroit. J'aurais pu déclarer ceci à la
justice, mais à cette époque j'étais simple fos-
soyeur et n'avait d'autre que ce travail et comme
je craignais que X... qui était l'ami intime du
maire Ramel de Saint-Cyr, aujourd'hui ma con-
science me réproche de voir souffrir un innocent,
c'est pour cela que je laisse la présente en double
pour faire ressortir l'innocence de Reynier (dit
main) à titre de testament.

Signé : MESTRE.

Enfin aucun témoin n'a pu établir que
Reynier ait été rencontré aux Baumelles ou
sur une route y conduisant avant, pendant
pu après le crime.

Il y a donc tout lieu de craindre qu'une
nouvelle erreur judiciaire soit à déplorer.
Nous tiendrons nos lecteurs au courant de
cette affaire.
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Villefranche. — Avant-hier matin, on a
trouvé à Anse, à travers les radeaux de M.
Bertrand, marchand de bois, le cadavre
d'un individu âgé de 50 aqs environ. .

Le médecin qui fût appelé, a constaté
qu'il avait dû séjourner plusieurs jours dans
l'eau, aucune trace de violence n'a été re-
levée sur son corps, tout soupçon de crime
doit donc être écarté.

La gendarmerie prévenue, a procédé aux
constatations d'usage, le corps a été inhumé
au cimetière de la commune, l'identité n'a
pas été reconnue.

— Incendie à Saint-Bonnet-le-Troncy .
— Le 28 courant, à onze heures du matin,
une maison d'habitation, dans laquelle il y
avait une boulangerie, appartenant à M.
Jules Perrin, propriétaire à Saint-Bonnet-le-
Troncy, a été la proie des flammes.

Malgré les prompts secours des voisins,
ainsi que ceux des pompiers do la com-
mune, rien n'a pu être sauvé.

Cette maison était habitée par deux loca-
taires, M. Pétrus Couturier, boulanger, et
M me veuve Perrin.

Les pertes qui s'élèvent à la somme de
7,500 francs, tant pour le propriétaire que
pour les locataires, sont couvertes par une
assurance,

Les causes du sinistre sont inconnues, la
malveillance paraît y être étrangère.

Givors. — Contravention. — Le commis-
saire de police de Givors, M. Rieux, a dressé
procès-verbal sontre un sieur R... A..., pour
rixe.

ISÈRE

Vienne. — Nomination. — M. Claudin,
ancien chef de bataillon d'infanterie, a été
nommé lieutenant-colonel commandant le
109e territorial, à Yienne, en remplacement
de M. le lieutenant-colonel Polonus, atteint
par la limite d'âge.

— Election. — M. Mignon, notre nouveau
juge de paix au canton sud de Vienne, a ac-
cepté la candidature au conseil général pour
le canton de Beaurepaire.

M. Mignon, qui est chevalier de la Légion
d'honneur, a été juge de paix à Beaurepaire.

C'est un excellent républicain d'un esprit
élevé, et qui méritera toutes les sympathies
de ses électeurs.

LOIRE
Saint-Etienne.—La bande d'étrangleurs.

— La police de sûreté vient d'arrêter dîux
nouveaux malfaiteurs qui faisaient partie
de cette bande : J.-B. Faure, voiturier, et
Besset manœuvre. Le frère du chef de la
bande, Joseph Kauffmann, a été également
arrêté pour infraction à une interdiction de ,
séjour.

— Vol d'une bicyclette. Le 25 janvier, un
loueur de vélocipèdes de notre ville confiait
une bicyclette d'une valeur ds deux cents
francs à un jeune homme vêtu de l'uniforme
des télégraphistes du 140e de ligne et pourvu
d'une permission au nom de Vial. Depuis,
ce jeune homme n'a plus reparu.

Une dépêche du commandant d'armes du
140e de ligne apprend que Vial n'a pas
quitté son corps.

L'escroc est recherché.
— A l'hôpital. — On a transporté à l'hô-

pital le corps du sieur Louison, crocheteur,
petite rue Saint-Jacques, 5, trouvé mort
clans son lit.

. Personne n'a voulu se charger de l'inhu-
mation ds ce malheureux.

— Vol dans une épicerie. — Deux cents
francs ont été volés hier soir dans le tiroir
du comptoir de M. Juge, épicier, rue du
Chambon, 5, pendant que son magasin se
trouvait fortuitement désert.

Charnas. — Violent incendie. — La mai-
son occupée par M. Henri Flacher, pro-
priétaire à Charnas, a été dimanche dernier,
la proie des flammes. La violence de l'in-
cendie était telle, que malgré les prompts
secours, tout a été détruit.

Les dégâts, évalués à la somme de 4,000 fr.,
sont couverts par une assurance.

— Noyé. — Ce matin, le sieur Bonnardel,
pêcheur à Serrières, a trouvé, au pont de
Vergelas, le cadavre du sieur Jean Bouchet,
originaire de Limony, lieu connu dans la
région par ses excentricités.

La levée du corps a été faite par M. Guilhe-
met, juge de paix, assisté • de MM. Ftoyer,
greffier de La Tour, du docteur et de la gen-
darmerie.

Il résulte que la mort doit être attribuée à
un accident.

Rive-de-Gier. — Classe 188i. —- Les
hommes du canton de Rive-de-Gier appar-
tenant à la classe 1881 sont priés d'assister
à une réunion qui aura lieu dimanche 31 cou-
rant, à 4 heures du soir, au café du Centre,
tenu par M. Gervais, a l'effet de s'entendre
pour l'organisation d'un banquet, dans le
but de célébrer le 10e anniversaire de leur
tirage au sort.

DROME
Valence. La ménagerie liedembach. —

Cet établissement zoologicrue, qui jouit à un
si juste titre d'un renom universel, est- ar-
rivé depuis hier dans notre ville.

Son installation, place Championnet, ne
compte pas moins de soixante-dix mètres
de longueur sûr douze mètres de largeur.
Une collection de cent quatre-vingts ani-
maux féroces de toutes les espèces, seront
livrés à la curiosité des visiteurs.

L'ouverture aura lieu dimanche à trois
heures. Le soir, à huit heures et demie,
grande représentation. Plus de vingt-cinq
animaux seront présentés par le dompteur
Redembach dans un travail nouveau.

— Police. — Procès-verbal a été dressé
contre le nommé P..., âgé de 61 ans, dé-
crotteur, rue Citadelle, 8, pour ivresse ma-
nifeste.

— Tirage au sort. — Les opérations du
tirage au sort pour le canton de Valence
ont commencé ce matin..

Tous les jeunes consjrits, dès la première
heure, ont sillonné nos rues avec drapeaux
et musique-

Toute la matinée, une foule nombreuse
envahissait la place de la Liberté pour as-
sister au tirage, qui avait lieu dans le foyer
du théâtre.

— . Théâtre. — Dimanche soir, pour les
représentations de Mme Brioude, la nou-
velle première chanteuse, La Mascotte.
opéra-comique en 3 actes. Bureaux à sept
heures et demie, rideau à huit heures.
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L'Union ïes Travailleurs k St-Étlenne
Aujourd'hui, vient devant la cour d'appel

de Lyon, une affaire qui en son temps, pro-
duisit à Saint-Etienne, une vive émotion et
qui à l'heure actuelle, passionne encore
l'opinion publique.

L'Union des travailleurs de Saint-Etienne,
est l'une des plus fortes sociétés coopératives
de la région, elle compte près de 4,000
adhérents.

Les affaires suivaient une progression
normale et tout faisait prévoir une longue
période de prospérité et de concorde, quand
au commencement de mai dernier, les mem-
bres du conseil d'administration et du con-
trôle furent brusquement congédiés. Une
réunion trimestrielle ordinaire avait eu lieu
le 3 ; la délibération fut orageuse et à midi

et demi, un groupe de mécontents envahit
le bureau. On dût lever la séance.

Le lendemain, des convocations étaient
lancées pour une réunion extraordinaire,
mais elles n'émanaient ni du conseil d'ad-
ministration, ni de la commission de sur-
veillance, et le 10 mai, sans autre forme de
procès, on congédiait purement et simple-
ment administrateurs et contrôleurs. On se
rendait ensuite au siège social, on s'empi-
rait de la caisse, des livres de comptabilité,
des marchandises, et un nouveau conseil
d'administration, présidé par M. J. Moyne,
commença à fonctionner.

Les administrateurs évincés intentèrent
alors un procès à leurs successeurs ; le tri-
bunal civil de Saint-Etienne leur donna rai-
son, mais n'ordonna pas l'exécution provi-
soire de son jugement. La délibération du
10 mai était reconnue irrégulière et non va-
lable.

Les nouveaux administrateurs ont fait
appel et ont confié le soin de défendre leur
cause à Me Arcis. Les anciens se sont adrt-s-
sés à Me Robin.

Devant la cour d'appel de Lyon, un nou-
vel argument sera invoqué : le conseil d'ad-
ministration évincé a donné mandat de le
représenter à l'un de ses membres et non à
son président.

Me Arcis plaidera ce vice de forme, qui
pourrait bien contre-balancer '.es droits in-
voqués par Me Robin et reconnus par le
tribunal de St-Etienne.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de
l'affaire.

BROYÉE PAR UN TRAIN

On nous télégraphie de Vienne :

Ce matin, vers 8 heures 1/2, des poseurs
de la voie en tournée ont trouvé non loiu de
la gare de Vienne le corps d'une femme
jeune encore, horriblement mutilé et dont
on n'a pu établir l'identité.

L'endroit où il a été trouvé et la position
qu'occupait le cadavre font croire que cette
femme a dû être broyée par le train 101
venant de Lyon et qui passe à Vienne à
8 heures 17 du matin.

Une enquêté est ouverte afin de découvrir
si l'on se trouve en présence d'un accident
ou d'un suicide.

NOS ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 28 jan-

vier, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 773. — Température :

-f 5°. — Direction du vent : Ouest. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures: + 6»
— Minimum de température dans les 24 heures :
+ 0»5.

Situation générale. — Une profonde dépres
sion couvre le nord de l'Europe et a son centre
sur la Scandinavie' à 734. Les fortes pressions
s'accentuent à l'ouest du continent, et le monVe-
ment secondaire se comble vers le golfe de Sénés.
Par suite, les vents tournent de l'Ouest dans nos
régions et sont généralement forts. Les averses
sont nombreuses.

Dernière heure. — La zone„ des pressions
fortes descend vers l'Espagne et lé baromètre est
de nouveau en baisse de 9 millimètres Shields,
1 Valentia. La dépression secondaire se comble
rapidement sur la Méditerranée et les pressions
se relèvent de S milimètres à Biarritz et 11 à
Nice.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, temps frais.

*
*'. *

M. Gailleton est à Paris, on l'a dit au con-
seil municipal et nous l'avons répété. Qu'y
fait-il ?

Officiellement il prend part aux travaux du
comité supérieur d'hygiène publique, et entre
temps il s'entretient avec M. Constans, 'd'après
une dépêche que nous enregistrons plus
haut, de diverses questions intéressant la ville
de Lyon.

La coïncidence des élections municipales
avec le i" mai est-elle une de, ces questions ?
On ne le dit pas, mais il paraît que le minis-
tre de l'intérieur a confié au maire de Lyon
que le gouvernement n'avait pas l'intention
de demander aux chambres l'autorisation de
changer la date des élections.

Tout cela est très vraisemblable, mais on
imagine difficilement que M. Constans ait
répondu à une question qni ne lui était pas
posée.

Nous rappelons que ce soir, aux Folies-
bergère, M. Hubbard, député de Seine-et- _
Oise, fera une conférence sur la question
cléricale.

Etant donnée la personnalité de l'oiateurqui
a été à ia Chambre l'un des partisans les
plus énergiques de la séparation des Eglises
et de l'Etat, cette conférence ne manquera,
pas d'être intéressante. : <

*

Nous signalons à. qui de droit la très petite
réclamation suivante :

L'ancienne avenue du Château, celle qui
conduisait du cours Gambetta à Villeur-

banne, a été débaptisée — mais en partie seu-
lement.

Du cours Gambetta à la gare de l'Est, elle
se nomme rue du Château. De là, elle prend
le nom de cours de Villeurbanne. Mais en
même temps, presque dans le même quar-
tier, il y a à Montchat une autre avenue du
Château qu'à chaque instant on confond
avec l'ancienne avenue, maintenant nommée
rue du Château.

Ne serait-il pas plus logique et plus simple
d'appeler cours de Villeurbanne toute la per-
cée qui va du cours Gambetta aux Maisons-
Neuves ?

De cette façon, il n'y aurait plus de confu-
sion possible : la rue ou avenue du Château
serait à Montriiat, le cours de Villeurbanne
serait à la Guillotière, et les lettres, paquets,
visiteurs et télégrammes ne s'égareraient
plus, au plus grand préjudice des habitants
de ces deux quartiers.

** *
Un certiin nombre d'habitués du Palais du

Commerce nous demandent s'il ne serait pas
possible d'obtenir un peu plus de régularité
dans l'affichage des documents qui doivent
être portés à la connaissance du publie, et
pour : lesquels des grilles spéciales ont été
disposées sur l'escalier de droite conduisant
au tribunal de commerce.

Certaines pièces portent la date de novem-
bre i 89 1, d'autres remontent même à 1890.

Un peu plus d'actualité ne nuirait pas.

*

Un pendant à l'affaire Grange, dont l'Echo
de Lyon a rendu compte :

M. Berlier, rnoulinier à La Chapelle, sur
la limite du département du Rhône, compa-
raissait, il y a quelques jours, devant le tri-
bunal correctionnel de Saint-Etienne pour des
faits plus graves encore que ceux pour les-
quels le mouiinier de Marlhes a été con-
damné.

Toutes ses ouvrières, sans dictinction d'âge,
travaillaient quatre jours par semaine, de
cinq heures du matin à. dix heures du soir
et de cinq heures du matin à sept heures du
soir le lundi et le samedi.

Vingt-sept contraventions ont été relevées
contre lui par M. l'inspecteur Boulisset, dont
la surveillance était d'autant plus désagréable
à exercer, que les ateliers da M. Berlier sont
situés au fond d'un ravin perdu, près de la
commune de Longe (Rhône).

Les vingt-huit contraventions du rnouli-
nier de La -Chapelle ont été tarifées à deux
francs chacune seulement, soit soixante-six
francs en tout.

Ajoutons que M. Berlier est un récidiviste
et que l'an dernier M. Boulisset avait dressé
contre lui un procès-verbal pour lequel cet
industriel avait été condamné à 5o francs
d'amendé.

Nous croyons savoir que le parquet de
Saint-Etienne va faire appel à minima du
dernier jugement du tribunal correctionnel et
il y a lieu de croire que la cour se souvien-
dra de l'arrêt rendu dans l'affaire Grange, de
Lyon.

** *
Petit courrier universitaire :

En vertu de l'article 71 de la loi dît 26 fait-
p yier 189 1, à partir du 1" février 1892, les

indemnités de résidences normales, soit 200,
400 ou 800 francs, s'ajouteront intégrale-
ment k Lyon, au montant du traitement légat
de la classe à laquelle appartient l'institu-
teur.

Dans les autres communes cette indemnité,
de résidence s'ajoutera intégralement au trai-
tement garanti.

Voilà un grand pas de fait pour l'exécution
complète de la loi du 1 9 juillet 1 889.

** *
Un des hauts fonctionnaires de la future

exposition de Chicago est veiu ces jours der-
niers à Lyon, dans le but de recruter des
adhésions officielles ou particulières. A ta
chambre de commerce on lui a répondu que
les ressources n'étaient pas suffisantes pour
qu'il fut possible de prêter à l'entreprise
autre chose qu'un concours moral.

; Les adhésions seront donc purement indi-
viduelles : il est près probable cependant que
notre ville sera représentée à Chicago, la fa-
brication lyonnaise faisant trop d'affaires avec
les Etats-Unis, pour que l'on ne songe pas à
profiter de l'occasion pour augmenter, s'il est-
possible, le. chiffre des transactions,

*
* #

Curieuse conséquence des nouveaux tarifs
de douanes.

La bière étrangère qui jusqu'ici payait
7 fr. 20 de droits d'entrée e;n' France par
hectolitre se trouve frappée d'un droit mini-
mum de 9 francs.

Les propriétaires de brasseries qui débitent
à Paris la bière allemande ont jugé qu'ils ne
pouvaient supporter la charge de cette aug-
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LA fflfEJÉlIÂLE
L'alcoolisme et les alcooliques. — L'alcoolique

Jristç. — L'alcoolique bon garçon, — L'alooQ»-
i.ique habituel. - L'ivrogne accidentel. — Al-
térations provoquées par lîaicool. — Deux
préceptes à ne pas publier.

L'alcool'sme est un sujet toujours neuf,

bien que souvent traité. Il ne se passe pas

de jour où l'on entende dire par un ami :
«X ou Y „ meurt dans un asile d aliènes;

c'est'une. victime de l'alcoolisme» ou bien

« meurt à la suite d'une attaque dinfluenza,

c'est encore la faute à l'alcool ». Demain, en

cour d'assises, on dira qu'Anastay, qui a

tué la baronne Dellard, et dont les yeux

sont très malades, est lui aussi une victime

de l'abus de l'alcool.
Il paraît bien singulier au premier abord

qu'une maladie du cerveau, une congestion

pulmonaire ou une affection oculaire aient

la même origine, et cependant rien n'est

plus vrai.
Je n'ai pas l'intention de faire un prêche

en faveur des sociétés de tempérance, mais

il me semble que l'hoir me en général et

l'homme civilisé plus particulièrement.abuse

un peu trop de la faculté qu'il a de boire

sans soif et de se distinguer ainsi de tous

les autres bipèdes sans plumes, avec les-

quels la confondait je ne sais plus quel

philosophe grec.

Les alcooliques sont légions, les uns son!

conscients, les autres inconvénients; les

uns sont alcooliques par habitude, les au-

tres par accidents.

L'alcoolique conscient est celui qui boit

trop, le sait, et persévère malgré les avertis-

sements, malgré les signes de plus en plus

marqués d'une décrépitude prématurée. D'or-

dinaire les malades de cette catégorie, sont

des individus qui ont choisi leur genre de

suicide. En réalité, ils ne meurent pas, ils

se tuent. On trouve cette espèce d'alcoolique

dans les rangs les plus élevés de la sqcjété ;

C'est un riche Anglais atteint d'un spleen

incurable. Un médecin devenu misanthrope,

un peintre, un littérateur, qui, à bout de

forcé ou d'illusion, préfère le cogaac à la

morphine.

Avec ceux de cette catégorie, rien à faire,

ce sont les seuls véritablement inguérissa-

bles.
Ils cherchent dans l'ivresse, l'oubli des

désagréments de la vie réelle et leur intelli-

gence s'éteint doucement jusqu'à ce que le

corps lui-môme soit frappé. "

L'alcoolique inconscient, c'est le joyeux

viveur content d'être au monde, au verhe

haut, au teint illuminé, qui fait un con-

traste frappant avec le précédent ordinaire-

ment morose, grincheux et triste.

L'un se tue parce que la vie lui apparaît

sous ses plus tristes côtés, l'autre s'intoxi-

que doucement, gaiement, parce que cet

empoisonnement lent, représente pour lui

une jouissance à ajouter aux autres.

Tant que Paleool ne tpmbe pas aux œu-

vres vives, l'alcooh^e inconscient, raille

les meilleurs conseils et se vante facilement

de sa résistance à l'ivresse — Dans le peu-

ple ou dit : il tient bien le litre ! — il a des

admirateurs, en attendaut qu'il soit atteint

à son tour — quand il sera au deuxième
période,

Le malade de cet acabit réfraclaire à tous

les avertissements -— au début — devient

souvent brusquement un modèle de sobriété.

Tout dépend du fond de son caractère et d'un

incident souvent insignifiant,

Survienne, par exemple, une indisposition

légère, une bronchite par exemple. Si le

médecin, après l'avoir ausculté s'en va se-

couant de la tête en disant : « Mon garçon,

je vous connais, ce que vous avez ne serait

rien si vqus n'aimiez pas trop le rhum et

*les bocks, mais malheureusement ! ! !...

La perspective d'une mort possible, due

simplement à des habitudes qu'on croyait

inoffensives, peut amener une réaction

salutaire. Les peureux se sauvent, ceux qui,

au contraire, par forfanterie, ou faiblesse de

caractère, persistent, leviennent alors des

alcooliques par habitude.
*

t *

L'alcoolique par habitude est un malheu-

reux qui déplore sa passion, y renonce quel-

quefois... momentanément, et retombe tou-

jours dans son vieux péché.

C'est pour lui qu'a été faU le dicton « Qui

a bu boira ». Il a bu, en effet, il en a été

malade, il a promis de ne plus boire, s'est

même tenu parole, puis il s'est permis un

petit extra et, tout doucement, il est revenu

à ses funestes habitudes

C'est un malade d'humeur facile, sa fem-

me, ses enfants, ses amis le guérissent qua-

tre ou cinq fois l'an de son vice et à la

moindre ocoasion, il y retombe.

Pour cette catégorie, le mal n'est pas non

plus sans remède et si dans l'entourage du

malade, on est guidé et aidé par un médecin

adroit, on peut opérer une miraculeuse gué-

rison.

La plupart du temps pour y réussir, il

suffit de dégoûter le malade de sa boisson

favorite, en y ajoutant du liquide nauséaux ;

de l'émétique par exemple.

L'alcoolique par accident, est celui dont la

sobriété est la vertu obligatoire par néces-

sité et l'ébriété un extra qu'on ne s'offre que

lès jours exceptionnels — quand on fait la

noce.

C'est d'ordinaire anx alcooliques par ac-

cident que l'épithète d'ivrogne est volon-

tiers attribuée, ce sont eux qui vont échouer

au poste et éeopent piteusement le lende-

main une contravention en vertu de la loi

t>our la répression de l'ivresse publique.

Au point de vue médical, ce sont les moins

atteints, et le plus souvent ces exlras sont

trop rares pour compromettre la santé. Mal-

heureusement ils peuvent devenir de vrais

professionnels et ' tombent alors dans les

alcooliques par habitude.

Si on met à part les, désordres produits

spécialement par certaines liqueurs, on voit

l'empoisonnement suivre presque toujours

la même marche, et voici d'ordinaire la suc-

ces/sion des symptômes qui se déroulent.

L'absorption . d'une • quantité, exagérée

d'alcool, surtout à jeun, fatigue habituelle* '

ment la muqueuse de l'estomac qui ne

peut supporter l'action énergique de ce li-
quide.

La dyspepsie prend naissance, la digestion

est pénible, l'appétit diminue, et la pituite

se montre. Tous les matins, dès le réveil,

des vomissements se montrent, et avant

d'avoir mis pied à terre, le dyspeptique al-

coolique, a vomi un liquide abondant, mêlé
de bile.

S'il tient compte de cet avertissement, et

se corrige, la pituite peut être dans ce cas

appelée un mal providentiel.

Bien souvent la pituite hélas l ne se mon-

tre pas, ou le malade surmonte les désagré-

ments qu'elle occasionne.

L'alcool, dans ce cas, passe dans le foie

en quantité dangereuse, et une cirrhose de

cet organe se prépare lentement et sans dou-

leur. Le malade mourra hydropique.

* *
Il y a des cas, où le foie lui-même résiste,

et alors, d'ordinaire, c'est le cerveau qui ne

peut tolérer longtemps le poison continu

dont l'individu s'imprègne, et dans le cer-

veau, les régions les plus particulièrement

atteintes, sont les plus délicates; le nerf de
l'œil, par exemple.

C'est ainsi que s'expliquent les cas si nom-

breux de folie et de cécité qui sont dus à
l'abus des liqueurs.

Rnfin, si l'estomac évite la dyspepsie, 1©

i'oie, la cirrhose, le cerveau, le ramollisse-

, ment, les reins, peuvent tuer par l'albumi-
nurie.

On voit combien sont nombreuses les cau-

ses de mort qui menacent l'alcoolique, et si

on ajoute que chez lui les fractures de mem-

bres sont plus dangereuses et guérissent

plus lentement, les simples bronchites de-

viennent vite des pneumonies mortelles, il

y a matière à réfléchir longtemps en face
d'un verre d'absinthe.

Parce qu'on a échappé à la pituite, qui est

le début ou au delirium tremens qui est

l'empoisonnement aigu du cerveau, et aux

gardiens -de la paix qui offrent gracieuse-

ment l'hospitalité a un alcoolique acciden-

tel, il ne faut pas se laisser aller à croire

qu'on fait exception à la règle générale et

qu'on peut se laisser aller doucement à sa-

vourer trop souvent un rhum ou une bonae
eau-de-vie.

Le lecteur de l'Echo, vraiment soucieux

de sa santé, ne doit jamais oublier :

1° Que tout usa-ge exagéré de l'alcool, vin

ou liqueur, est dangereux, soit immédiate-

ment, soit dans un avenir plus ou moins
éloigné ;

2° Qu'il n'est pire alcoolique, au point de

vue médical, que celui qui ne se grise ja-

mais. Pour finir comme un prêche, et vos

Qui exauditis erudimini.

Dr NOSSA.
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 n et ont décidé, eux pas betes, de la

mentaU.oorter par leurs clients,
faire sUpP0' £ r une réun ion dans laquelle

Ils doivw
 t sous queUe forme ,a bière sera

ilsd .fée à Paris-
aug<»en . en effet, préféreraient porter le

U\ hn'clc de trente à trente-cinq centimes,
Prix croient que le client protesterait
les *utr

 n diminUait la capacité des verres.

II,oinS
 S'tre conciliera-t-on les deux partis...

PeU Intant le prix du bock et en le ser-
enaUfans des verres plus petit que par le

PaSSt „„ nous n'aurons guère à souffrir du
A Lyon 'éïme douanier sous ce rapport. En

nouvea" s connaissons pas plus de trois

effet'/ brasseries qui vendent de la bière
$ Ae et sur les trois, deux vendent le
aller?ni centimes de plus que le prix cou-

££ÏÏbi*. française.

* *
Ions de l'Hôtel-de-Préfecture seront

LeS ^on oublie dimanche prochain de midi
ouverts au F

à 4 heureSt - *
* *

H>r soir a eu Heu au Cirque Rancy, la ré-
générale de Jeanne d'Arc, la panto-

pétition g ég ce g0;r _ Noug ne vou ions
mime qui^

 s
j

r la chronique de notre co iia.

£™ÏÏ théâtral ; mais nous pouvons pré-
ATL gros succès, la mise en scène et les

?tumeêssonts Plendides.

Jeanne d'Arc sera un gros succès.
** *

Nous apprenons la mort de M. Charroin, le
oropriétaire de la magnifique brasserie récem-
ment installée sur la place du Pont et dont le
luxe intelligent et artistique avait si rapide-

ment attiré le public. , .  , ...
Il est décédé à Blidah, où il était allé passer

la saison d'hiver pour soigner une affection

de poitrine. ^

* *

Une innovation dans le service des postes :
Les bureaux de poste de France et d'Algé-

rie vont être pourvus de huit timbres desti-
nés à repro luire d'une manière .claire, à la
partie inférieure du verso des objets de cor-
respondance non distribués pour un motif
quelconque, la cause de la non-remise por-
tée à la main par les facteurs au dos de ces,

objets.
Les recettes simples et les établissements

de facteur-boîtier seront approvisionnés d'éti-
quettes imprimées, gommées et pointillées

destinées au -même usage.
*

Le dimanche dans l'armée :
Le ministre de la guerre vient de donner.

aux commandants de corps d'armée des or-
dres pour que toutes les troupes placées sous
leurs ordres — combattants ou employés —
soient désormais libres dès neuf heures du
matin l'es dimanches et jours fériés.

Cette décision sera portée à la connais-
sance des troupes de la garnison de Lyon.

*

lapon et Russie 1:
Le bal de la Préfecture, qui inaugure la sé-

rie des fêtes mondaines de 1892, adonné
aux magasins l'occasion de mettre en mon-
tre des articles de cotillon ; presque partout
on remarque la prédominance du goût japo-
nais. On pourrait, soit dit sans reproche,
trouver quelque chose de plus original :
Guignol, nous disait un vieux Lyonnais,,
devient « .fin de siècle ». Pourquoi ne pas en
faire un accessoire de Cotillon ?

D'autre part, en ce qui concerne la Russie,
on nous faisait remarquer hier des articles
de maroquinerie dits « .violettes...du czar ».

Or, qu'est-ce que la « violette du czar ? »
La couleur mauve tout simplement.

Il faut de l'exotisme, mais pas trop n'en
faut. Ce n'est pas dans une ville où fleurit la
teinture que l'on peut faire prendre du
mauve pour du violet.

*
* *

La mode dans la coiffure :

Aux derniers bals, notamment à celui des
tailleurs, on a pu constater que la coiffure
jrecque avait fait son temps.

Adieu te petit tortillon relevé sur l'occi-
Put.

Aujourd'hui, ce qui triomphe ou du moins
est appelé à' avoir une grande vogue, c'est
la coiffure byzantine. Elle consiste en
une torsade de cheveux dont la pointe frisée
retombe en boucle sur le bas de la nuque.
Elle est extrêmement gracieuse, mais à l'in-
convénient d'exiger une chevelure plus abon-
d«nte que la mode grecque.

Wmjrài Scolaire lu leilrrofli»nt
Le conseil d'administration . de la société

la Prévoyance scolaire a l'honneur de porter
â la connaissance du public que la fête or-
ganisée dimanche dernier, au Grand-Théâ-
tre, au profit des enfants nécessiteux fré-
quentant les écoles communales du 1« ar-
rondissement, a produit les résultats que
1 empressement des personnes dévouées à
son œuvre, le concours bienveillant des ar-
tistes et l'initiative de ses membres permet-
taient d'espérer.

S non fil, a attei»t, en effet, le chiffre de
f:uuu '/• -C'est donc une benne journée pour
»s enfants, de nos. écoles.

AUSSI est-il heureux ie remercier,, au
nom d«j 1 enfance déshéritée, toutes les per-
sonnes qui, à quelque titre que ce soit, ont

m
 V

°
Uiu

 Prêter leur concours à cette

«OTA.— Il est rappelé à ceux qui dési-
rent faire partie de la Société, que les ins-

'Ptions sont reçues au siège, mairie du
x
 arrondissement.

U TftÀMWAY^DE NEUVILLE
Pour protester énergiquement contre la
«sure prise à leur égard par M. Voirin, le
recteur de la nouvelle compagnie des

p, rp^tà Lyon- Neuville, dimanche dernier,
rr 1 envoi de plusieurs brigades de gendar-
rév ?u déPÔt de Fontaine, les employésv°qués ont fait signer le certificat suivant :

«Je soussigné Jean-Marie Du-irôt, adjoint
tifip commune de Fontaines-sur-Saône, cer-
Wv ^Ue ^es ouvriei?s et employés au tram-
vinlt ^e Fontaines, s'étant présentés le
Pre.n 1 U îanvier , à l'heure habituel pour
a éti leur service, l'entrée du dépôt leur

^refusé par le chef de dépôt.
i]^u Personnel s'est retiré sans protesta-11011

 bruyante.
<(
 ^oîïtaines, 21 janvier 1892.

L'adjoint : Jean-Marie DUCBOT. »

La * *
%rnh

COmmission d'administration de la
xy-JT» [e syndicale des employés de tram-

^>fes délégués 4e Fontaines et la com-

mission de contrôle sont priés d'assister très
exactement à 3a réunion de bureau, qui aurs
lieu aujourd'hui samedi 30 janvier, à onz<
heures et demie du soir, à la Bourse du Tra-
vail, 39, cours Morand.

L'ordre du jour étant très chargé, on est
prié de s'y rendre très exactement.

, -^^ .

LES PEINTRES PLATRIERS
Les peintres-plâtriers ont tenu, hier, à la

salle Rivoire, une réunion plénière et corpo-
rative. Près de 200 ouvriers y assistaient.
La question à l'ordre du jour était la révi-
sion des tarifs dans le sens d'une augmen-
tation de salaire. Tout s'est passé dans le
plus grand calme.

Finalement, l'assemblée a décidé de pro-
poser les tarifs suivants aux patrons :
60 centimes de l'heure, 70 centimes par
heure de travail supplémentaire le jour ;
1 franc par heure de travail supplémentaire
la nuit.

La réunion s'est terminée par le vote d'un
ordre du jour de blâme au conseiller
prud'homme Liotard.

 , ~«®«»- . —-

M SCANDALE A LA PART-DIEU
On nous affirme, et nous donnons la

nouvelle sous toutes réserves, car nous
l'avons appris très tard dans la soirée,
que la très grave affaire Suivante se se-
rait passée à la Part -Dieu.

Les jeunes soldats de la classe 1890,
appartenant à la cavalerie, font actuel-
lement leurs classes à pied.

Hier matin, un instructeur, dans un
mouvement d'impatience causé par la
maladresse d'une recrue a, dit-on, frappé
le j eune soldat d'un coup de sabre.

La lame, tranchant le bourgeron et la
veste a assez, fortement tailladé: le bras.

Le blessé a porté plainte, il s'est
rendu à la visite et le major a cons-
taté la gravité de son état. Il est actuelle-
ment à l'infirmerie dû corps. Le colonel,
saisi de cette affaire, a ouvert une en-
quête et de graves punitions ont
été infligées à l'officier chargé de la sur-
veillance des classes et a ses instruc-
teurs.

A la Part-Dieu, on oppose aux de-
mandes de renseignements le mutisme
le plus complet. Des ordres ont été don-
nés pour ne laisser rien transpirer de
ces faits.

La consigne a été, nous le reconnais-
sons, très strictement observée. Néan-
moins, nous reviendrons demain sur
cette affaire qui parait être appeléeà avoir
un grand retentissement.

 «Bj^B-

CHROHIQDE JUDICIAIEE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

"Vols
Antoine-Marius Duclos, âgé de 20 ans, se

trouvant sans domicile, avait été recueilli
par un de ses camarades, M. Antoine Robi-
îhon, qui lui avait même prêté de l'argent.
Duclos, peu reconnaissant, lui a volé un
pardessus qu'il a revendu 5 fr. Le tribunal
l'a condamné à un mois de prison.

— Villedieu, ancien élève en pharmacie, a
été arrêté, sur la plainte de M»>e Gilbert, pour
vol ; il est également poursuivi pour vaga-
bondage, se trouvant sans domicili».

Le 21 janvier, il était à la brasserie située
grande-rue de la Guillotière, 145, et, profitant
d'un moment de distraction de la femme
Gilbert, il déroba dans la poche d'un jupon
suspendu dans un couloir, un porte-monnaie
contenant 5 fr. et deux bagues, l'une en or'
l'autre en argent. -

Dénoncé à là police il a été arrêté trois
heures après le vol, en possession des deux
bagues. Malgré ses dénégations, Villedieu a
5té condamné à deux mois de prison.

La femme Sénel, née Gurlille, blanchis-
seuse ne se contente pas d'engager au Mont-
!e-Pi<Hé le linge qu'on lui confie ; elle a été
surprise par M. Gharvolin au moment où elle
smportait une corbeille de linge qu'elle've-
nait de dérober à Mn,e Michel." Surpris des
allures suspectes de la femme Senel, M.
Gharvolin lui enjoignit de laisser la balle
ie linge qu'elle venait d'enlever, mais elle
3n profita pour soustraire dans le domicile
ie Mnle Michel un réveil matin, des bas et
une somme de 5 à 6 francs. Elle a été trouvée
an outre en possession de reconnaissances
iu MonMe-Piété et d'un panier contenant
deux douzaines d'eeufs, dont elle n'a pu éta-
blir la provenance.

La femme Sénel passe pour se livrer à la
prostitution et au vol; elle a déjà subi plu-
sieurs condamnations. Elle a été condamnée
i 6 mois de prison.

Coups et blessures

Le 23 janvier, à Brignais, le nommé Jac-
ïues-Honoré Faure, ouvrier verrier, a frappé
ie nommé Bonnet, avec qui il venait d'avoir
une discussion.

Le garde champêtre, intervenant, fut assez
mal reçu par Faure, qui, non content de
^'outrager, de le tutoyer en le traitant de
:< Vieille branche », se livra sur lui à des
voies de fait.

Faure a été condamné à 2 mois de prison.

NOS THÉÂTRES
BELLECOUR. — « La Souris ». —

Worms. — M'" Reichenberg

Nous connaissions la Souris, une bien jolie
;omédie qui est en même temps la démons-
xation d'un bien joli paradoxe, celui-ci: On
peut intéresser le public, uniquement avec le
papotage de cinq femmes auxquelles un seul
nomme se mêle. Nous connaissons aussi la
façon spirituelle et « sûre », dont Worms
loue un rôle qui va mieux à son talent qu'à
son physique.

Nous avions vu également M'" Reichen-
Derg interpréter ici une de ses meilleures
:réations à la Comédie-Française.

Aussi est-ce devant une salle comble,
;omme aux plus grandes solennités de Belle-
PQur, que le rideau s'est levé hier sur le pre-
mier acte de la Courts,

Tout le monde se pressait- là, l'orchestre
des musiciens avait été envahi, les couloirs
regorgeaient de spectateurs debout, — le
succès de cette tentative artistique a été im-
mense, c'était à prévoir, — et n'oubliez pas
qu'au même moment il y avait une magnifi-
que chambrée au Grand-Théâtre avec Bou-
dqur.esque, M"' et M. Escala'is. Preuve nou-
velle que les. spectacles font les spectateurs
et qu'avec des attractions vraiment attracti-
ves, on fait à }a fois et partout des salles

combles.
Dire que depuis trois ans, Worms n'a pas

subi lui aussi, l'injure de ce temps contre le-
quel il vit de si éloquentes choses, ce serait
de l'exagération! L'excellent comédien est

maintenant un peu marqué pour ce vieillard

qui avoue trente-trois ans.
Mais si l'organe est un peu nazillard, si la

tournure n'est plus sémillante, l'éminent ar-
tiste a tout son talent, toute sa chaleur, toute
sa charmante manière de dire en se jouant
les plus difficiles couplets ; tant et si bien
que si, au premier moment, on résiste à la
sensation, on s'y laisse bientôt aller, — et
alors on oublie bien vite ce qui manque à
l'homme pour. ne plus qu'applauiir ce que

possède si bien l'artiste.
Quant à Mlle Reichenberg, elle est exquise

de finesse, de timidité, de simplicité mêlée de
coquetterie inconsciente, — et son rôle, pour
être moins en dehors que celui de Worms
n'en a pas moins été goûté et la comédienne

rappelée et fêtée.
Il est vrai qu'ici s'arrêtent les éloges. Se

conformant à un déplorable mais trop cons-
tant usage, Worms et Reichenberg s'étaient
entourés de quatre comparses lamentables.

L'héro'ine principale parlait avec un accent
étrange, éclos sous le soleil de quelque' tropi-
que, la jeune espagnole évaporée rappelait,
par sa distinction spéciale, les femmes viriles
et parfois héroïques qui suivent les régiments
pour ranimer les forces des soldats altérés,—
le reste étant à l'avenant 1...

Mais avec l'exquis duo de Worms et de
Reichomberg, il était bien permis de se bou-
cher les oreilles pendant que ronronnait le
reste du quintette ! — P. B.

, _a^B» —

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi, 30 Janvier,

BÔ" jour de l'année.
Premier quartier le 5; pleine lune le 12.
Soleil : lever, 7 h- 86 coucher, 4 h. 52.

Le voyage d'un conscrit. — V... B..., de
Montanay (Ain), a tiré au sort mercredi der-
nier. Pour arroser le numéro qu'il a extrait
ie l'urne, il a voulu faire un voyage à Lyon,
DÛ il débarquait hier matin.

Ce que fut la matinée, on peut le penser.
V". .., échouant en pleine Guillotière, y ut
jonnaissance de copains qui, de comptoir
m comptoir, le suivirent en protestant de
leurs sentiments de bonne amitié.

Mais quand ils virent le conscrit dans un
Hat complet d'ivresse, ils le laissèrent à son ,
malheureux sort. Et zigzagant, sans point
l'appui, V. . . s'affala dans la rue Garibaldi,
3Ù deux gardiens le cueillirent pour l'em-
aaenerau poste, où trois heuresde « réflexion »
mt suffi pour le dégriser complètement.

Il est réparti le soir pour' Montanay, lesté
l'une contravention qui le ramènera sous
peu dans notre ville.

Accident. — Hier, vers sept heures du
soir, le tramway à vapeur de la ligne de
3t-Fons a renversé un vieillard, M. Dubost,
ini traversait la voie au moment du passage
iu train. Le pauvre homme, en tombant, a
?u la jambe cassée. Un plus grave malheur
1 été évité, grâce à la présence d'esprit du
îhauffeur, qui a renversé instantanément la
vapeur.

M. Dubost a été relevé par les passants,
nii l'ont transporté dans une pharmacie, où-
I a reçu un premier pansement. Il a été en-
suite reconduit à son domicile, quai Claude-
Bernard, 10.

Exploits d'aliénés. — A midi, des gar-
iiens ont réussi à s'emparer du sieur C. L...,
33 ans, pisteur domicilié rue Molière.

Ce pauvre homme, dont les facultés men-
tales sont affaiblies, exerçait son métier à l'a.
3-are de Perrache.

Mais quand il ne trouvait pas le client à
sa convenance, il se livrait sur lui à des
voies de fait.

3omme cet homme est dangereux pour la
société, par les soins de M. Brault, commis-
saire de police du quartier Perrache, il a été
nterné à l'asile de Bron.

Un enfant martyr. — Sous ce titre l'Echo
ie Lyon, dans son numéro de mardi dernier,
i relaté les mauvais traitements infligés par
ï& mère, rue Moncey, à un enfant de trois
ms.

L'épilogue de l'affaire a eu lieu hier par
.'enlèvement de l'enfant, qui a été admis à
.'hospice de l'Antiquaille.

Quanta Mme X..., elle n'a pas été inquiétée.
Ses facultés mentales sont affaiblies au
point qu'elle doit, être considérée comme
rresponsable.

Le feu. — Un feu de cheminée, rapide-
nent éteint, s'est décla ré hier soir, à sept
leures, dans l'appartement de M. Denis
3oux, rue d'Aguesseau, 16, au premier
Hage.

Les dégâts sont insignifiants.

Boeufs échappés. — Des gardiens delà
paix en tournée, ont aperçu quai de Jayr,
lier matin, à huit heures, trois bœufs qui
ivaient dû s'échapper d'un troupeau venant
le la gare de Vaise.

Les agents se mirent à la poursuite des fu-
gitifs, concurremment avecM. Vaudaine, tou-
îheur.

Mais les bœufs allaient à une allure très
dôe, deux prirent la direction du marché
IUX bestiaux, où ils ont dû être arrêtés.

Quand-au troisième, il a parcoura.fe.qu.ai
:le Vaise, sans occasionner d'accident.

Il a été arrêté dans la soirée et remis à son
propriétaire .

Accident de voiture. — M. Barthélémy,
piqueur de M. Carbonnel, marchand de
ïhevaux, rue Sébastien-Griphe, 10, sortait
lier en promenade un jeune cheval attelé à
m léger phaéton. '

A l'angle de la rue Garibaldi et de la rue
^lazenod, l'animal prit peur et d'un bond,
juele conducteur ne put empêcher, la bête
ïauta dans la devanture du café Gaypellier.

Les vitres volèrent en éclat, blessant
grièvement le cheval.

On dût S3ier les montants de la boiserie
pour tirer le pauvre animal de la triste posi-
ion dans laquelle il s'était mis.

Une jeune fille maltraitée. — La nuit
iernière, M. Bouchon, conseiller municipal
le Caluire, trouvait dans la rue Imbert-
dolomès, une jeune fille que son air embar-
i-assé lui fit remarquer.

Il s'approcha d'elle et lui demanda com-
ment, à cette heure, elle se trouvait seule
ians la rue. ' • .

— Je me nomme Mariette P..., guimpière,
iomiciliée rue Garibaldi où j'habite avec
mon père et ma belle-mère.

J'ai du quitter hier le domicile paternel,
:ar je suis constamment en butte aux mau-
vais traitements de la seconde femme de
mon père.

« Quant à ce dernier, loin de me défendre,
.1 excite encore la marâtre contre moi. »

M. Bouchon donna asile à M 11» P... et
hier matin, il prévint M. Jacquemot, com-
missaire de police des Brotteaux.

Ce magistrat fit appeler le père de Mariette
qu'il admonesta sévèrement. Ce dernier a
promis de ne plus tolérer les mauvais traite-
ments infligés à cette jeune fille de dix-sept
aus.

Sur ces promesses, Mariette a réintégré le
lomicilé paterrtel.

Obsèques civiles. — Les funérailles ci-
viles de M. Joseph Meillard auront lieu au-
jourd'hui samedi, à 10 h. 3/4.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue Saint-Jérôme, 24, pour se rendre direc-
tement au cimetière de la Guillotière.

Aujourd'hui, à 2 heures 3/4, auront lieu
les obsèques civiles de M. Augustin Oisan-
Chapon, ingénieur civil des mines.

Le convoi partira du domicile du défunt,
quai Pierre-Scize, 60, pour se rendre direc-
tement au cimetière de la Guillotière.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui sa-
medi, pour les adieux de M™0 Marie Kolb, der-
nière représentation do Ma Cousine, pièce en 3
actes de M. H, Meilhac;.M"»« Marie Kolb rem-
plira le rôle de Ma Cousine. Une seule représen-
tation de Le Parfum, comédie en 3 actes, de
MM. Blum et Toché; Mrao Marie Kolb, remplira
le rôle de Sylvaine.

Rideau à '8 heures.
Demain dimanche, pour satisfaire aux nom-

breuses personnes qui n'ont pu assister à la re-
présentation de dimanche dernier : dernière re-
présentation de l'Auberge des Mariniers.

Le soir, à 8 heures : La CUernt d'Albi, drame
en 3 actes ; Les Trois Epiciers, vaudeville en
3 actes.

Prochainement : Coquin de Printemps, vau-
deville ; Divorçons, comédie ; Nos, intimes, co-
médie.

A l'étude : le grand succès actuel du Vaude-
ville, La Famille Pont Piquet.

Théâtre Bellecour. — Ce soir, samedi, le
Petit Duc, le plus grand succès de la saison. Ri-
valisant d'entrain et de gaîté, MM, Ghalmin, Bel-
liard, Mmts Belliard et Rhéa-Mey qui soutien-
nent vaillamment leur colonel, Mlle Edeliny, si
parfaite en tous points dans le rôle du Petit
Duc.

Demain dimanche, matinée à 1 h. 1/2.
Après-demain, lundi, représentation extraordi-

naire de la tournée Goquelin : La Mégère appri-
voisée et l'Indécis.

Bureau de 'location ouvert de 10 h. à 7 h., sous
le péristyle du théâtre.

Cirque Rancy. — La première de Jeanne
d'Arc. — C'est ce soir, samedi, à l'occasion de la
soirée de gala, qu'aura lieu la première de
Jeanne d'Arc, légende mimée, à grand specta-
cle, dont nous avons pu voir, hier soir, grâce à
la gracieuseté de M Rancy, les costumes somp-
tueux, les décors très habilement brossés, et une
mise en scène tout simplement merveilleux.

Jeanne d'Arc sera un succès de plus pour le
cirque Rancy, .et un succès qui n'aura rien à en-
vier aux précédents.

Salle Indienne. — Samedi 30 janvier, Théâ-
tre-Bellecour, quatrième grand bal masqué, de
minuit à cinq heures du matin.

La Corse

En avril 1891, la société de navigation dite
l'Insulaire D. Morelli et Cie, au capital de
cinq millions, faisait faillite avec un passif
d'environ 14 millions. .

Cette société exploitait, avec 7 navires, le
service des transports entre la Corse et le
continent. Chaque année, l'excédent de ses
recettes sur ses. dépenses était de 480.000
francs environ. Cette somme constituait un
bénéfice réel, mais insuffisant, pour servir
l'intérêt des 14 millions de dettes.

Les syndics de la faillite exploitèrent les
services de transport et du 17 avril au 30
novembre 1891, réalisèrent un bénéfice de
278.876 francs, ce qui assurerait pour l'année
totale, au prorata de ce délai, un bénéfice de
456.000 francs.

La Corse s'est constituée le 3 décembre
pour reprendre ce service. Les fondateurs
exposèrent au public la valeur de leur affaire
étant donné qu'ils n'avaient besoin que de
2 millions. Ils déclarent alors que ce capital
serait constitué jusqu'à concurrence de un
million par les actions et pour l'autre mil-
lion par les obligations.

Ce sont ces obligations qui sont aujour-
d'hui offertes au public. Ces titres auront un
privilège sur le capital actions, c'est-à-dire
une garantie absolue. En effet, ils auront
un privilège hypothécaire sur une flotte coû-
tant près de deux millions à la Corse. Le
service d.e leurs coupons. et de leur amortis-
sement en 30 ans est assuré puisqu'il suffit
pour y faire face d'une annuité de 75.000 f r.
à prendre sur une exploitation qui, même
entre les mains des syndics de la faillite
laisse un excédent de recettes sur les dé-
penses de 456.000 francs par an.

: -Ces obligations reposent sur une affaire
française, bénéficiant d'une subvention de
l'Etat français de 510. 000 francs par an
pour le -service postal et le transport des
troupes J

Ces titres émis à 440 francs sont rem-
boursables par voie de tirage au sort à
500 francs eh une courte durée : 30 ans. Us
rapportent 11 fr. 25 par semestre soit 22fr.50
par an ou 5.10 0/o non compris la prime
d'amortissement et 5.56 0/o en comprenant
cette prime.

Il nous semble que ce seul exposé doit les
recommander à l'attention des capitalistes
soucieux de leurs intérêts et trop souvent
éprouvés pour leur confiance en des entre-
prises lointaines et étrangères.

L'honorabilité et la haute situation des
membres du conseil d'administration est en
outre un des gages les plus certains de l'ex-
cellence de ce placement.

Avis aux Littérateurs

Le Passe-Temps qui entre dans sa 20G
années vient d'ouvrir son 7« concours litté-
raire.

Demander le programme au secrétaire de
la rédaction, 14, rue Confort, Lyon.

.—, -«©»-

Klulès Suisses!
Le médicament le plus populaire de France

PAR SERVICE SPÉCIAL

LA FRANCE ET L'ESPAGNE

Madrid, 29 janvier.

Tout en rendant hommage à l'esprit de
conciliation dont le gouvernement fran-
çais a donné des preuves au cours des ré-
centes négociations, le gouvernement
espagnol l'a avisé qu'il ne pouvait se
contenter des dernières concessions qui
lui ont été proposées,

L'espoir d'un accord à courte échéance
paraissant écarté, les produits des deux
pays, à leur entrée en Espagne ou en
France, seront donc, à partir du i er fé-
vrier, soumis au tarif maximum.

LE§ TRAITÉS ITALIENS

. Rome, 29 janvier.

Le Sénat a approuvé par 104 voix
contre 5, les traités de commerce avec
l'Autriche et l'Allemagne.

lia également ratifié, par 105 voix
contre 5, la prorogation du traité avec
l'Espagne.

fRANCE ET SUISSE

Berne, 29-janvier.

Le conseil des Etats a approuvé par 33
voix, contre 6, la décision du conseil na-
tional, établissant un modus vivendi
provisoire ayee la France. J

LES DUMOLLARDS AUTRICHIENS

Vienne, 29 janvier.

Les époux Schneider, reconnus coupa-
bles d'avoir assassiné pour les dépouiller
plusieurs jeunes bonnes, ont été con-
damnés à être pendus.

Rosalie Schneider sera exécutée la pre- 
mière. ., —

LES ÉLECTIONS EN HONGRIE j

Buda-Pesth, 29 janvier.

Le résultat des élections connu jusqu'ici
cause un grand désappointement au gou- ]
vernement. On estime que le gouverne-
ment a perdu les voix de dix-sept arron- j
dissements. ]

Le parti du comte Apponyi a faiï des >
progrès sensibles, surtout dans les villes. }
Beaucoup de partisans dévoués du cabi-
net ont été battus. (

 —-»^B»— — —

Dépêches Téléphoniques \

Paris, 30 janvier, 2 h. matin.

LE RÉGIME DOUANIER

L'agence Eavas publie la note sui- <
vante : \

Le « Journal officiel .» devait publier c
demain matin le décret de notre tarif mi-
nimum applicable à la Suède, à la Nor- c
wège, à la Belgique, aux Pays-Bas, à la \
Suisse et à la, Grèce, et par voie de consé- i
quence, à tous les pays qui jouissent s
actuellement du tarif conventionnel en 6

vertu des traités non dénoncés ou de lois s
spéciales. *

« Le Sénat Belge ne devant statuer que
demain sur le projet de loi déjà voté à ]
l'unanimité par la chambre des représen- r
tants, le gouvernement fra ncais, d'accord ç
avec le gouvernement belge fera la pro- 
mulgation du décret le 31 janvier.

« Le vote du Sénat belge n'est d'ailleurs i
pas douteux. l

« L'autre part, M. Arago doit signer
demain, à Berne, la déclaration pour pro- a
roger la convention littéraire et artis-
tique. \

« Cette déclaration sera également pro-
mulguée dimanche. » i

PRÉFET ET CONSEILLER GÉNÉRAL

Une rencontre, motivée par l'incident *
survenu le 17 janvier au conseil général >-
de l'Aude, a eu lieu, aux environs de t
Paris, entre MM. juujardin-Beaumetz et e
Fondi, de Niort. I

Au premier engagement, M. Fondi de t
Niort a été atteint d'une blessure légère f
à la partie extetne de la main droite et
d'une blessure a la limite de la région -
pectorale et de la région axillaire ayant
donné lieu à une hémorr agie abondante.

 ; 1 . -aS^w* : .

PETITE BOURSE 00 SOIR
Paris, 29 Janvier 1892

3 0/0..... 95 26
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... » »
Turc ..... 18 52
Extérieure . 62 5/8
Lots Turcs . 67 62
Banque ot. . 545 31
Hongrois. . . 92 43
Rio-Tinto . . 438 75
Alpines. . . . 147 18
Portugais. . . 28 81

De Beers. . . 371 2o ]
Douanes . . . 433 75
Tharsis. ... » » «
Phénix .... 500 »
Russe cons. . 93 31
Orient .... 64 »
Russe nouv. » » >c
Egypte . . . 4-78 75
Tabacs . . . 353 7o j
Ottomane . . » »
Robinson . . » » i

Lourde.

TBIBUME DES COMITÉS
Comité de l'Union des Républicains pro-

gressistes du 5° arrondissement. — Les mem-
bres du comité sont convoqués, ce soir samedi,
à 8 heures, au siège, place du Gouvernement.

Ordre du jour : Questions électorales ; Règle-
ment de comptes.

 , :—, -«^jaw.  1 1

NOUVELLES ÉLECTORALES ' -
Comité des républicains radicaux socialistes

du canton de Saint-Genis-Laval

Élection au Conseil gênerai

Réunion plénière du comité le dimanche
31 janvier, à 2 heures précises, chez M. Ra-
vichon, à Saint-Geais-Laval.

La commission invite chaque commune à
s'organiser promptement pour envoyer des
délégués à cette importante réunion. Elle
rappelle que le nombre des délégués est pro-
portionnel, au chiffre des électeurs inscrits,
c'est-à-dire que chaque commune doit se
faire représenter par un délégué par cent élec-
teurs, tu fraction de cenf électeurs.

Ordre dit jour. — Choix du candidat.

. Pour la commission, RANTONNET.

. ; ! j «MS^S- ; .

TRIBUNE OUVRIÈRE

Chambre syndicale des Terrassiers, Pui-
satiers et Mineurs de carrière du Rhône. —
Réunion dimanche, à S heures, Bourse de tra-
vail.

171° société de secours mutuels de place-
ments gratuits des Garçons limonadiers,
restaurateurs et d'hôtels. ~ Le conseil d'admi-
nistration de la 171e société de secours mutuels, a
l'honneur d'informer MM. les membres hono-
raires et participants, que la réunion générale
aura lieu jeudi, 4 février, à minuit et demie, dans
le local de la Brasserie des Archers rue de
l'Hôtel-de-Ville.

MM. les sociétaires sont instamment priés de
venir verser leurs cotisations au bureau et de se
mettre à jour au S0 octobre 1891.

MM. les sociétaires, qui, par suite de leur
changement de domicile, n'auraient pas reçu leur
lettre, sont priés de la retirer au bureau.

Chambre syndicale des ouvriers typogra-
phes. — Assemblée générale annuelle dimanche
31 janvier, à 9 h. 1/2 du matin, au siège social,
rue d'Amboise, 6.

Chambre syndicale ouvrière des tour-
neurs robinetiers. — Dimanche SI janvier, à
8 heures du matin. Assemblée générale à la
Bourse iu Travail. Devant l'importance des
questions qui seront traitées à cette assemblée, le
bureau adresse un appel pressant à tous les col-
lègues syndiqués pour qu'ils assistent à cette im-
portante séance.

 —; ....... .. ~aa^«. ,

COMMUNICATIONS DIVERSES
Société philanthropique de la Loire.— As-

semblée générale ordinaire, ce soir, samedi, à
8 h. 1/2 précises, au siège de la société, brasserie
de 1 Horloge, cours Lafayette, 145.

Ordre du jour: Compte-rendu du secrétaire-
compte-rendu du trésorier ; élection des membres
du bureau sortant : propositions diverses.

150» Société de retraite. — Dimanche, 31
janvier, de onze heures à une heure, mairie' du
1" arrondissement, versement des cotisations et
paiement de la rente aux rentiers, 32 0/n du ca-
pital versé. '

L'assemblée générale aura lieu le dimanche
7 février, a g heures, il ne sera pas reçu de coti-

l sations.

Société des anciens mmxaires ut» açv.»«~-
de commis et ouvriers d'administration. --
Assemblée générale le dimanche 31 janvier. »
deux heures précises, au siège, cours fcramoeua,
3, café Clarion. Présence indispensable.

Coupeurs-tailleurs.- M. Chanut informe
ses collègues qu'il donnera une séance de coupe
gratuite demain dimanche, à deux heures, au café
Bution, place de l'Hôpital.

Alliance lyrique et chorégraphique -
Cette société donnera dimanche prochain, 31 cou-
rant, à 1 heure 1/2 précise, dans notre local, une
grande matinée artistique. . .

Le programme, aussi varie que choisi, se com-
posera do ; _, , ,

1' Pour la partie instrumentale : la bympiiome
lyonnaise, sous la direction de M. E. Tagand; M.
Chambard-Mangin, professeur de violon.

2° Pour la partie lyrique : Mlles Bas et Lol-
longo ; MM. Dethurens, Agnel, Kartchor, Bou-
lassier, Gauthier, Millon, Ludovic, Gerbaud,
Sibert et Michel. .., .

3» Pour la partie dramatique : Mlles Famtre-
nie et Dicka-Delorme.

4» Pour la partie comique : MM. Rose, Prudhon
et Soivet.

Le concert sera terminé par « Un monsieur
qui a brûlé une dame », comédie-vaudeville en
un acte, de Labiche, joué par MM. Gatiau, Cha-
poton, Morel, Lepailleur, Poyen et Lauvergnet,

GYMNASTIQUE ET TIR
Enfants du Rhône. — Nous apprenons que

celte excellente société organise pour le 28 février
un grand concert-bal-tombola qui aura lieu à la
brasserie Binck, cours du Midi (nouvelle salle
des fêtes).

Le programme de cette grande fête n'est pas
définitivemsnt arrêté mais dès à présent nous
pouvons dire qu'un grand nombre de sommités
artistiques de notre ville doivent y prendre part.
L'Harmonie du V" arrondissement et plusieurs
artistes distingués donneront des numéros à
sensation.

Enfin, d'après les éléments qui nous ont été
soumis, nous pouvons annoncer que cette fête
aura un franc succès.

D'un autre côté, la tombola marche à mer-
veille, les lots arrivent tous les jours, et les gé-
néreux bienfaiteurs répondent avec empresse-
ment à l'appel des administrateurs qui rivalisent
de zèle et d'activité.

Nous reparlerons ultérieurement de ce concert
de gala. "»

On peut se procurer des billets dans tous les
bureaux de tabac ainsi qu'au siège, 44, rue des
Remparts d'Ainay où les lots pour la tombola se-
ront reçus avec reconnaissance.

Deux bidets de tombola donnent droit d'entrée
au bal et au concert.

L'Avenir de Lyon.— Assemblée générale di-
manche 31 janvier, à 1 h. 1/2, à la mairie du
III" arrondissement.

Les membres actifs et honoraires sont priés
d'y assister.

Nous rappelons aux Sociétés patrio-

tiques, de tir, gymnastique, natation, aux

Sociétés littéraires et musicales, aux or-

ganisations de mutualité, aux Syndicats

et aux Comités politiques, que /'Echo de

Lyon insérera toujours avec plaisir

toutes leurs communications et docu-

ments.

SPECT&CLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Relâche.

Théâtre des Célestins. — 7 heures 1/2. —
Ma Cousine et le Parfum..

Théâtre-Bellecoar. — Aujourd'hui, à » h.,
Le Petit Luc.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs. 

Cirque Rancy. — Aujourd'hui à 8 heures,
grande représentation variée.

Les jeudis,. dimanches et fêtes, représentation
à 3 heures.

Grand cirqne Casnani frères, cours du
Midi. — Aujourd'hui, à 8 heures, représentation.

Les jeudis, dimanches et fêtes, représentation
à 8 heures.

Concert National, cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
.8 heures, grand concert spectacle.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tons les soirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire.

Guignol du Caveau (place des Célestins).—
Tous les soirs, spectacle varié. I

Muséum anatomique, cours du Midi. —
Visible tous les jours à partir de neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

Nouveau Guignol, 48, cours Morand. —
Spectacle varié.

— 1 ! ! -«^»

BIBLIOGRAPHIE
Un journal sténographique à Lyon. — Un

comité vient de se former en vue de la fondation
a Lyon, d un organe sténographique.: Cette. pu-
nlicauon est certainement appelée à avoir un
grand succès car Lyon possède à l'heure actuelle
un nombre considérable do sténographes et des
plus habiles formes par les différentes sociétés
d instruction.

Le comité d'organisation prie instamment les
sténographes de la région qui auraient quelques
renseignements à fournir ou à demander, con-
c
1
erl}'ftnt.. 1a marche du journal, d'écrire à M.

André Maillet, secrétaire du comité, 14 ruePizav
a Lyon. "
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Mais, profitant de ce moment d'arrêt,
M. Aristide avait, ouvrant brusquement
une fenêtre du salon, fait entendre un
coup de sifflet.

Angelo et Chipola se retournèrent,
anxieux.

M. Aristide, déjà retranché derrière
un meuble, avait un revolver à la main,
et d'un ton que ne connaissaient pas en-
core les bandits :

— Au nom de la loi, je vous arrête.
— Au nom de la loi I s'écria Angelo,

riant d'un rire farouche, ah 1 tu es de la
police... eh bien^ tu vas voir l'effet que
ça me fait, la loi... et la police !...

Et s'adressant à Chipola :
— Tâchons d'abord de nous débarras-

ser de celui-là... nous réglerons nos
comptés après...

Mais déjà par la fenêtre ouverte, c'é-

(1) Reproduction interdite.

tait une avalanche de quatre solides
gaillards qui, résolument, se précipi-
taient sur les deux bandits, pris à
l'improviste, et qui, tout aussitôt, les
réduisaient à l'impuissance, pendant que
Lucia, maintenue à grand'peine par Mu-
lot, écumait de rage et poussait des cris
désespérés.

Mulot, qui avait réussi à la maîtriser
en lui tordant le bras, put enfin regar-
der la besogne faite par ses camarades.

Chipola jeté la face contre terre, ru-
gissait encore de colère pendant que le
fameux cabriolet, — cette petite corde à
noeud des agents de la sûreté — lui
serrait le poignet et qu'un de ses assail-
lants s'occupait déjà de le ligoter selon
les règles de l'art.

Quant à Sora, voyant que la lutte était
inutile, il avait pris son parti.

— Je me rends, avait-il dit, c'est inu-
tile de me brutaliser.

Mulot vit tout cela d'un coup d'œil.
— Ça va bien, et l'affaire a mieux

réussi qu'on ne pouvait l'espérer, vous
êtes de bons garçons et il y aura pour
vous une gratification de première
classe... je ne vous dis que ça.

— Ça en vaut bien la peine, répliqua
, un des agents qui, maintenant entourait
sa main saignante de son mouchoir :

Cette mauvaise bête (il parlait de
Chipola) m'a mordu comme un chien
enragé qu'il est.

— Si au moins, gronda Chipola, j'a-
vais pu emporter le morceau I

— Tiens-toi donc en paix, fit Angelo,
s'adressant en italien à son complice,
quand la partie est perdu, il faut
payer...

— Tu sais que je comprends l'italien,
interrompit Mulot en achevant de ligoter
de son côté la transtéverine qui mainte-
nant restait à terre, sans mouvement,
étendue comme une bête assommée.

— Ça suffit, répondit Angelo, je ne
dirai plus rien.

— J'aime autant ça ; tu ne nous gêne-
ras pas dans ce que nous avons encore à
faire.

Maintenant, d'ailleurs, les trois Ita-
liens étaient, comme disent les policiers,
« serrés et bouclés ».

— Allons, debout, fit Mulot, poussant
du pied Chipola.

Déjà les deux agents qui s'occupaient
spécialement du marchand de terres cui-
tes l'avaient relavé et mis sur ses pieds.

— Placez-les tous les trois dans ce
coin ; restez trois pour les surveiller, —
pendant ce temps avec toi, Barthélémy,
(c'était le nom du quatrième agent), je
vais procéder à une première visite.

Seulement, il me faut d'abord les clefs
de monsieur.

Il s'approcha d'Angelo.

Le bandit fit un effort surhumain
comme pour briser ses liens, mais il ne
réussit qu'à serrer davantage la corde qui
entra dans ses chairs meurtries.

Il poussa un cri de douleur, puis se
résignant :

— Là, dans la poche de mon gilet.
— Très bien. Quand on est gentil, je

le suis aussi. Desserrez-lui un peu son
cabriolet... pas trop... mais de façon, s'il
ne s'agite pas, à ce que la corde ne lui
fasse pas de mal.

Et, muni du petit trousseau, il se di-

rigea du côté de la chambre que Lucia
a«nt indiquée.

Cependant, se ravisant, il revint sur
ses pas.

— Ecoute, fit-il à Sora, je me doute
que ta caisse ne s'ouvre pas aussi facile-
ment qu'un placard.

De ton côté, tu es persuadé, n'est-ce
pas, que si ce n'est pas tout à l'heure,
c'est demain que nous ouvrirons ta ser-
rure à secret... Ça nous fera une demi-
journée de serrurier... mais la France
est assez riche pour se payer cette pe-
tite dépense.

Eh bien, il vaut autant y mettre de la
complaisance et me donner ton truc. —
Je te revaudrai ça au dépôt.

. — Le mot, c'est Mary.
— Tiens ! toujours le même t
— Vous voyez qu'il ne porte pas bon-

heur.
— Non, il ne te portera pas bonheur,

canaille, gronda Lucia à qui le nom de
sa rivale arracha cette dernière impré-
cation.

- Et puis, continua Mulot, que faut-
il faire ?

— Simplement ouvrir avec deux
tours

— Avec quelle clef?
— Celle-là, qui est nickelée.
— Eh bien, au moins tu es intelli-

gent et on peut s'entendre avec toi.

Déjà Mulot était dans la chambre à
coucher et il voyait dans un coin le
coffre-fort tout neuf que Sora venait d'a-
cheter pour y enfermer son trésor.

— Allons, il ne m'a pas menti, fit-il,
en opérant comme l'avait indiqué l'Ita-

lien, et en voyant s'ouvrir toute grande
la porte de la caisse de 1er.

Là étaient les billets de banque symé-
triquement alignés en piles égales que
le bandit avait pris plaisir à ranger en
ordre parfait.

. - Il ne doit pas en manquer beaucoup,
pensa Mulot.

Et rapidement comptant les liasses de
dix qui, attachées par des épingles, for-
maient de petits paquets faciles à dis-
tinguer :

— Pas un ! s'écria-t-il. — Pas un ! il
n'a pas enlevé un seul billet.

L'agent Barthélémy éclata de rire.
— Pour sûr que voilà un particulier

qui n'aimait pas la dépense t
— Eh ! répondit Mulot, il y avait en

menue monnaie, dans le coffre-fort de
la banque du Sud-Est, une jolie petite
somme pour voir venir les événements.

Puis avisant un linge à toilette qui
était là :

— Il ne s'agit pas de laisser ici ces
fafiots : ils pourraient s'enrhumer.

Et les empilant avec précaution dans
la serviette blanche, il en fit un paquet
à peu près carré qu'il noua soigneuse-
ment par les quatre bouts.

— Voilà le poupon. C'est moi qui se-
rai provisoirement sa nourrice.

Et rentrant dans le salon ou les trois
Italiens se tenaient debout gardant main-
tenant un silence résigné:

— Allons, mes petits agneaux, en
route.

Sous l'impulsion des agents chacun
des trois prisonniers sortit de la maison,
traversa le jardin et arriva devant la
porte donnant sur la rue.

— Et maintenant, fit M„W
d'esclandre. Je vais faire siooie , ' te
tures. Attendez-moi dans leharH- %

Il était déjà sur le trottoir et il °'
une seconde fois mais en faisant ^
dre tiois appels successifs; ei%

Immédiatement deux voitures f
ayant l'air d'honnêtes fiacres de f^I
mais dont chacun avait à côté du '"«I
un homme d'allures assez rébarhnr^i
s'avançaient au trot de leurs chev SJ
venaient se ranger devant la DOM^M'
villa. i^tede >

— D'abord Sora et Chipola
manda Mulot.

 P
°
la

> %$
On les intégra sans difficulté dan I'

voiture fermée. ns lit'
— En route !
Et sans qu'il fut besoin d'en dire I'

long à l'automédon, le fiacre roula in
la direction du dépôt.

— Maintenant, continua Mulot à 'J
dame et à moi. ' ^f

Lucia farouche comme une bête m- J
en cage mais non domptée, se hi :
porter plutôt qu'elle ne monta dan!?
voiture. ans«

Quand elle fut installée entre i
deux agents qui la serraient de V'
et contenaient ses mouvements Mni
chargé de la serviette — une servi f
qui valait trois millions — s'assit ?
la banquette de devant et une secoï
fois cria laconiquement au cocher

— En route.
Un quart d'heure après, policiers ,.

détenus, descendaient dans la cour de
prison.

B. RKYTAN. > A Suivre.)
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Dette égypt. an.. 479 50

— Obhgat. priv.  •• 
JVtagais3 0/e.. , 2.9 32
-2 1/2 0/01889 215 ..

.Crédit foncier.... ..•• ••

.firldit mobilier... .- ••

Crédit Lyonnais.. 800 72
Mobilier Espagnol 107 50
B. Pays hongrois. ... ..
Banq. Esc. Paris. . . .
Banque ottomane. 517 50
Banque P.-Autric. 475 ..
Société lyonnaise. : .. ..
Paris-Lyon-iVtédit. .... . .
Andalous ... ••
Chemins Autriah.. 638 75
Cacérès-Portugal.. . j
Lombard-Vénitien
Méridionaux 626 25
Nord de l'Espagne 196 25
Portugais
Saragosse 199 37
Canal de Suez ...

Parts fondât ...
Canal jnteroe -.... 2i 87
Société f. lyonn.. 323 75

OBlilfâATISMS

V'iltod* i*yon....l 1°° 50

Y. de Paris 1860
_ 1865

1869 ... ••
_ 1871 409 ..
_ 1875
_ 1876
'_• , iSèë

v. de Marseille 77. ••• ••
FOBC. 1877 3 0/0 - .. . •
€om. 1879 3 0/0. 483 ....
Fonc. 1879 3 0/0 479 . .
«om. 1880 3 0/0 479 ..
SOBBJ 4883 3 0/0 419 ..
_ 1885 3 0/0 474 25

brésiliens 4 0/0..  
DDntbesS.-Ëst... U> 

 BÔUï.... +4.
Paris-Lyon-M^. • 444 50

Lyon-Fourvièro
Ouest- Lyonnais..- .....
S. fonc. lyonn... 383 .
Andalous 3 0/0
Autriche-Hongr.l»
Beira-Alta3 0/0
Caeérfe-Portug... 123 25
Lombard ancien. . 311 .

— nouv. . . 315 50
Nord-d'Espagne. 5 ..* ..
Portugais. 3 0/0..

J 4 0/0..
Gaz deLyea.,,.. 1077 50
Forges dé i'Horfflfi; •_ ••
Cfeusot /'; 1"25 ..
Mines de la Loire. 181 . .
Montrambert. ••
Saut-Etienne.... 26 L..
Croix-Rouc-sfi , . . .
O.-Tramways hvté' 2|5.

s^AftCHÉ DELA VÎLLETTE
du 29 janvier 1892

«Si W. ~ Crèmes, de P20 à 230.

Vente calme.

BOURSE "DE PARIS
Du 29 Janvier 1892

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

U' COURS DE CLOTURE

-nMBTiMf ~—'' ~ HAUSSE BAIS!»*OMPTÀîtV HIHi AUJ0URD.

30/o 95 30 95 25 .. .. .. 05~
3 0/o nouveau. . 94 40 34 50 .10 ...
3 0/o arnort. ex. . 96 50 96 40 .... ..10
<t S/2 1883.... 105 90 105 90 ... ....

TELEGRAPHIE PRIVEE.

PREMIER DiSRNUW

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujcnrd'liai d'anjoard'h.

95 34 3 0/o Français ~ 95 27 95 if
94 40 3 0/n aouveau.... u 37 w H

105 82 4 1/2 Fr. (1883).. lo5 85 105 87
90 12 5 0/o Italien 90 25 90 30
62 70 4 0/o Espagn. ext. 62 85 62 90
. .. Hongrois 4 0/o... 92 50 ....
29 20 Portugais 29 20 29 05
64 15 Russe Orient .... 64 iQ ....

478 .. Dette Egypt. unif. . 478 . 480 ..
.... . . Bannue de France •  • •
J213-.. Crédit Foncier.... 12l§.. 1216..
375 . Banq. d'esc. Paris. 372.. 373..
708., Crédit Lyonnais... 802.. 798..
547 .. Banque Ottomane. 545 .. -;; •
475 .. Banque Àurrich ,  415 .. 4.7 ..

 • Mobilier Espagnol . 106 ..
. . . . Panama -  • • ....

. . Paris-Lyon-Méd . . . 1475 .. 1472 ..
' 64G . . Autrichiens 642 . . 638 . .
... ..' l«»fcgrds 220 .. 218,.
195 .. Saragosse 196 .. 1% ..
191 .. Nord Espagne 193 , 191 ••
625 .. Méridionaux Cï5 . 62s ..

MAI Suez 26n8 . . 2661 .
lV/i.6 m>mïl 95 9/16 95 9/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 29 Janvier 1892

ACVimitê

Trifail 383 ..
Alcines 146 25
Tharsis.,,,,,.., 143 75
Lanteira , • ..
Huta-Bankowa. . 875 .
Champ-d'Or

N.-E. tfongyois. 520.50
Furstemberg.. .. ..... ..
Pottendorf . .
LctsTiirC-s..-.^' 66 .. ;

Gharkow ... .. 1
Séio j

APRÈS BOURSi
Du 29 Janvier

3 0/0 français . . 95 27
— d/25 ..
— d/50 ..

italien 90 30
Extérieure...... 62 87
Hongrois.. 92 56
Russe 1891 76 25

— consolidé . 93 18
Orient, 64 12
Portugais .'. 29 12
Turc 18 52
Egypte unifiée.. 478 12

— privilég. 4i8 12<
Bancru8 Ottom.. 545 62

Douanes 433 12
Rio Tinto....... 440 62
Tharsis 142 18
Alpines 146 25
De Beers ....... 366 25
Tabacs 353 12
Panama ....
Chèques Lond25 17 •/.

.. — à vue ... '.
— s/Ber... ......
— Pétersb. . .....
— Vienne. J. . .. '
— Amst... ... ..

3 0/o franc, n.. ,94 35

OOHDiTiSN DES SOIES DE LY0I
Du 29 Janvier 1892 .

% -'Î % lit 3 f-g f S I §lTi 1 f 11 s t é . I & >i M i
27 0rgans. 8 1 » ,9 2 2 » 2 2 1 >. 2322
21 Trames. 1 » i i > » » t 1 6 i 1512

132 Grèges. 33 » 1 7 19 7 i 6 5 30 23 10296
1 ^Diverses » » » » » » » » » » » .. »
4;£obines » » » » »»,»»» » » »
JjLaine.. » » » » » » » » » » » »

196
!
 '42 1 2 20121 911 9 14 37 24 14130

BALLOTS PESÉS
>. Grgans . » | ?» »»»>),»)) » »
» Trames. » » » ? » y » » » o » »

171 Grèges. » » » » » 2 î 30 11 77 50 8550
«^Diverses »| »»»»»!»»»» » »

171! if] * »| » » S 1 30 11 77 50 8550

Ballots conditionnés depuis, lo 1" .du mois. 3477
Ballots pesés depuis le l" du mois 2380

MARCHÉ AUX BESTIAUX
4 LY.oïj-yAjoîs. — 29: Janvier 1892

Jficeufs. — Amenés, 426; vendus, 353 ; renvoi
74. — 'Pris payés : lirjPîà 146 fr. les 100 M<?s ?
droits d'octroi non compris,

Veaux. — Amenés, 6Ô2; vendus, 652; renvoi
00. — Prix payés : de 100 â 122 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi compris.

Marché animé, bonne 'marchandise, cours
ordinaire.

ETAT-qWit ÛE L¥OI^
ir¥Sfit!MATM»aife

Premier arrondissement. — Veuve Char-
mette, née Brossard, limonadière, 53 ans, quai
St-Vincent, 60, f. 9 h. — Aimé Garçon, rentier,
72 ans, quai St-Vincent, 83, f. 1 h. — Jean Mar-
gne, soldat, 22 ans, à l'hôpital Villeinanzy, f. 3 h.
— Veuve Mychinée Lama, 72 ans, rue Sergent-
Blandan, 12, f. 11 h.

Deuxième arrondissement: — Joseph Gimer-
Gillet, peintre, »2 ans, Hôtel-Dieu, f..9 h. — Mau-
rice-David Boucher, 66 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h.—
Veuve Grand née Marie Jourlier, rentière, 78 ans,
rue Ste Hélène, 2, f. 8 h. — Marie Vincent,' cou-
turière, 87 ans, rue Mazard 7, f. 7 h. — Georges
Topin, tisseur, 73 ans, rue Marc-Antoine-Petit 45,
f. Oh. — Veuve Brault, née Pcrrelon, rentière,
77 ans, rue delà République, 33, f. 10 h. — Anna
Moine, 2 ans, Charité, f. 3 h.

Troisième arrond ssement. — Emile Bar-
houx, 19 mois, rue Duguesolin, 278, f. 7 h.—
Victorino Colomb, 2 ans i/2, rue Duguesclin,
167. f. 2 h.— Antoine Barbier, entrepreneur, 54
ans, place Vendôme, 3, f. 10 h. — Joseph Meil-
lard, : rentier, 86 ans, rue Saint-Jérôme, 24, f. 11
h. — Veuve Paquet, née Glainée, s. p., 64 ans, ,
cours Gambetta, /6, f. midi. — Epouse Poulet,
née Tracy, s. p., 25 ans, cours Gambetta, 40, f.
1 h.— Jean Dubost, s. p., 36 ans, portes du ci-
metière Croix-Rousse, f. 3 h. — Antoine Genia,
s. p., 77 ans, rue Corne-de Cerf, 29, f. 8 h. —
Nathalie Strebbe, 4 mois, rue des Champs, 22,
f. 9 h. . . j

Quatrième.arrondissement. — Ovide Boulav,
s, p., 78 ans, rue de l'En.ance, 43, f. 9 h.— Louis
Moine. 18 mois, rue Jacquard, 8 et 10, f. midi.—
Epouse Balivet, née Combet, tisseuse, 57 ans, rue
Lebrun, 9, f. 3 h.— César Maire',' gardien chef
au cimetière de la CroixrRousse, 70" ans, au ci-
metière, f. 4 h.

Cinquième arrondissement- — Henri Pou-
cet, -M-m'ois, rue Saint-Georges, 12, f. 1 h. — Ma-
rie Gran<Jmartin, 2 ans, chemin de Champa-
gne, 1, f. 11 li. _ Epouse Yuillon, née Pauland
Bayard, dpyideuse, 52 ans, rue Juiverle, ï.f» u
— Etienne Desvjgne, sans n—'- ; .-• -"• J
Phemin de» «--- !" r-^ssion, 82 ans, ]

^.mouilles, 14, f. 3 h. — Jean

Fessaguet; piqueur, 52 ans, ,:ruë de la Pyramide,
36, f. 7 h. — Antoine Pillard, sans profession,
73 ans, chemin des Grenouilles, 14, f. 8 h.

Sixième arrondissement — Marie Moulin,
4 ans, rue Montbernard, 23, f. midi, — François
Lamandry, tisseur, 47 ans, au cimetière de la

. Guillotière, f. 7 h. 1/2. — Georges Viennois, vi-
caire à Saint-Joseph, 56 ans, rue.Masséna, 17,
f. 10 h. — Edmond-Jean Ogier, négociant, 21
ans, avenue de Noailles, 38, f 8 h.

A FAÇON |
Chapeaux et Capotes, bonnets et

coiffures, deuil, etc., Parures p' Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond do 1»
cour, à gauchft. an 4me. *'


